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SYNTHESE ET RECOMMANDATIONS 

En Côte d’Ivoire, la sortie de crise est menacée par une 
situation sécuritaire volatile et des blocages politiques. Le 
dernier trimestre a été marqué par une série d’attaques 
meurtrières qui ont visé un commissariat de police, l’un 
des principaux camps militaires du pays, plusieurs posi-
tions de l’armée et une centrale électrique. Ces incidents 
ont été précédés par d’autres violences à l’Ouest. Même 
si ces évènements ne constituent pas une menace immé-
diate pour la stabilité, ils indiquent que, pour certains, la 
guerre n’est pas terminée. Lenteur de la réforme du sec-
teur de la sécurité, gel du dialogue politique, fragilité de 
la coalition au pouvoir, retour de la violence verbale, 
révélation de projets de coup d’Etat, doutes sur la réalité 
d’une volonté de réconciliation nationale, sont autant de 
signes préoccupants. Le président Alassane Ouattara et son 
nouveau gouvernement formé le 22 novembre ne doivent 
pas compter exclusivement sur la relance économique et 
le verrouillage sécuritaire pour consolider la paix. La com-
munauté internationale ne doit pas détourner son regard 
d’un pays dont la stabilisation est d’autant plus cruciale 
pour l’Afrique de l’Ouest que le Mali voisin a basculé dans 
une crise profonde et durable. 

Dix-huit mois après la fin d’un conflit postélectoral qui 
s’est soldé par la mort de plus de 3 000 personnes et qui 
ne constituait que l’épilogue d’une crise politico-militaire 
de plus d’une décennie, nul ne devait s’attendre à une 
situation totalement normalisée. La Côte d’Ivoire est con-
frontée aux problèmes classiques que connaissent les Etats 
qui sortent d’une guerre civile. L’appareil de sécurité peine 
à se remettre en ordre. En dépit de quelques progrès, les 
forces ivoiriennes restent déséquilibrées et divisées entre 
membres des anciennes Forces de défense et de sécurité 
(FDS), sous la présidence de Laurent Gbagbo, et éléments 
provenant des Forces armées des forces nouvelles (FAFN), 
l’ancienne rébellion. Ni leur comportement, ni les moda-
lités de leur intégration au sein de la nouvelle armée, les 
Forces républicaines de Côte d’Ivoire (FRCI), ne favori-
sent la réconciliation. Les anciennes FAFN y occupent 
toujours une place dominante tandis que la police et la 
gendarmerie restent les parents pauvres.  

Déployés sur l’ensemble du territoire, plus de 18 000 
chasseurs traditionnels, les Dozos, participent à la sécuri-

sation du pays, jouant un rôle pour lequel ils n’ont ni légi-
timité, ni compétence. Cette configuration de l’appareil 
militaire et milicien au service du pouvoir est mal acceptée, 
notamment par les partisans de l’ancien président Gbag-
bo, détenu à la Cour pénale internationale (CPI) à La Haye, 
aux Pays-Bas et qui pourrait être rejoint prochainement 
par son épouse Simone Gbagbo après l’annonce le 22 no-
vembre de l’émission d’un mandat d’arrêt contre elle. La 
configuration actuelle du secteur de la sécurité exacerbe 
les tensions, en particulier dans l’Ouest, où les problèmes 
fonciers intercommunautaires s’accumulent. La lenteur de 
la réinsertion dans la vie civile des dizaines de milliers de 
jeunes hommes qui ont participé au conflit augmente leur 
frustration et les encourage à conserver les armes comme 
garanties de survie économique. 

Volet crucial de la réconciliation, le dialogue entre le pou-
voir et l’opposition est gelé et ne va pas au-delà des dé-
clarations d’intention. Le Front populaire ivoirien (FPI), 
parti de l’ancien président Gbagbo, a choisi l’isolement 
en se retirant du processus électoral et en posant des con-
ditions irréalistes à son retour effectif dans le jeu poli-
tique. Son aile modérée n’arrive pas à se démarquer d’une 
branche dure en exil qui nourrit l’espoir d’une reconquête 
militaire du pouvoir. La révélation, en juin, septembre et 
octobre 2012, de projets de déstabilisation qui seraient 
orchestrés depuis le Ghana par des anciens ministres de 
Gbagbo, des membres de sa famille et des officiers supé-
rieurs qui lui étaient proches, a paralysé le dialogue poli-
tique et les perspectives de réconciliation. Il a convaincu 
les durs de l’autre bord, membres du Rassemblement des 
républicains (RDR), le parti présidentiel, et des Forces 
nouvelles, l’ancienne rébellion, de la nécessité de conso-
lider la victoire militaire obtenue sur leurs adversaires po-
litiques et de maintenir une position répressive à l’égard 
de l’ensemble des représentants de l’ancien régime, mo-
dérés ou non.  

Les remous politiques s’accompagnent d’un retour des 
propos haineux et dangereux relayés par une presse parti-
sane aux ordres d’un camp ou de l’autre. Dans ce climat 
de polarisation, le gouvernement prend des décisions qui 
l’éloignent peu à peu de ses promesses électorales de 
gouvernance moderne et de rupture avec le passé qui ont 
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permis à Ouattara de remporter l’élection présidentielle 
en novembre 2010. Le système judiciaire fonctionne tou-
jours à sens unique. Pas un seul élément des FRCI n’a été 
inculpé, ni pour les crimes commis durant la crise posté-
lectorale, ni pour ceux perpétrés depuis lors. Des arresta-
tions arbitraires ont lieu dans les milieux pro-Gbagbo, no-
tamment effectuées par la toute puissante Direction de la 
surveillance du territoire (DST) et la police militaire. 

Dans l’administration et les entreprises publiques, des 
nominations régionalistes ou politiques sont effectuées au 
nom d’une politique de « rattrapage » peu en phase avec 
la modernité promise. De son côté, la Commission dia-
logue, vérité et réconciliation (CDVR) peine à commen-
cer un nécessaire travail de fond. La mise en place de ses 
comités locaux est laborieuse. Plus inquiétant, elle ne 
semble pas franchement soutenue par le pouvoir politique 
qui l’a mise en place l’an dernier avec force médiatisation. 
Le gouvernement tarde à mettre à sa disposition les res-
sources financières nécessaires à son fonctionnement tan-
dis qu’est toujours critiquée la gestion très personnalisée 
de son président, Charles Konan Banny.  

C’est dans ce contexte que la coalition au pouvoir a mon-
tré des signes de fragilisation jusqu’à la dissolution le 14 
novembre dernier du gouvernement, un révélateur des dis-
sensions croissantes entre le RDR et son principal allié, le 
Parti démocratique de Côte d’Ivoire (PDCI). Mais la no-
mination le 21 novembre d’un nouveau Premier ministre, 
Daniel Kablan Duncan, issu comme son prédécesseur Jean-
not Ahoussou-Kouadio du PDCI, devrait désamorcer la 
crise en ressoudant davantage une équipe gouvernementale, 
qui n’a en réalité que peu changé, derrière le président. Le 
nouveau Premier ministre qui avait déjà occupé ce poste 
entre 1994 et 1999 et était ministre sortant des Affaires 
étrangères, est à la fois un cadre respecté du PDCI et un ami 
de longue date du président Ouattara, économiste comme 
lui. L’accent résolument mis sur la recherche d’une crois-
sance économique forte capable de réduire le chômage et 
la pauvreté est salutaire mais il ne saurait être un substitut 
à des actes politiques visant exclusivement la réconcilia-
tion nationale.  

La classe politique ne semble pas avoir tiré toutes les le-
çons de la crise postélectorale et reproduit les comporte-
ments qui ont conduit le pays au bord du gouffre. Il est 
urgent pour le président Ouattara, la nouvelle équipe gou-
vernementale et l’ensemble de la classe politique dirigeante 
de ne pas céder à la tentation naturelle de l’arrogance du 
pouvoir, qui en Côte d’Ivoire, a déjà fait de nombreuses 
victimes. Il est temps pour les organisations africaines et 
la communauté internationale dans son ensemble de dé-
noncer publiquement et fermement les dysfonctionnements 
du régime ivoirien actuel. 

RECOMMANDATIONS 

Pour améliorer la sécurité de l’Etat 
et des populations 

Au gouvernement ivoirien : 

1. Encourager et multiplier les initiatives favorisant la 
cohabitation entre les anciens membres des Forces de 
défense et de sécurité et des Forces armées des forces 
nouvelles, qu’il s’agisse de formations, de travaux 
d’utilité publique ou d’exercices communs. 

2. Accélérer le redéploiement de la police et de la gen-
darmerie et les doter, d’une part, d’un budget excep-
tionnel de rééquipement, centré sur les moyens de 
mobilité, de communication et les conditions de tra-
vail, et, d’autre part, de l’armement nécessaire à la 
bonne exécution de leurs missions. 

3. Organiser une conférence à l’échelle nationale, en 
présence des principaux chefs de la confrérie dozo, 
afin de délimiter la place et le rôle des chasseurs tra-
ditionnels dans la société et dans l’appareil de sécuri-
té ainsi que le type d’armes qu’ils sont en droit de 
détenir ; et entreprendre d’identifier, de désarmer et 
de réinsérer les « faux Dozos » dans la vie civile. 

4. Fixer à l’Autorité pour le désarmement, la démobili-
sation et la réinsertion (ADDR) une date butoir pour 
effectuer son travail d’identification et de réinsertion 
des ex-combattants et rendre publique cette date ; et 
encourager l’ADDR à identifier les opportunités de 
réinsertion que l’économie peut immédiatement gé-
nérer et les attribuer à un nombre réaliste d’ex-com-
battants correspondant. 

Aux gouvernements du Ghana et du Togo : 

5. Exécuter, dans le cadre des contraintes légales propres 
à leur pays, les mandats d’arrêt internationaux lancés 
par la Côte d’Ivoire contre certains dirigeants ou proches 
du régime Gbagbo en exil.  

Aux partenaires internationaux, notamment la 
France, les Etats-Unis et l’Union européenne :  

6. Demander aux autorités ivoiriennes de définir les ob-
jectifs à court terme de la réforme du secteur de la 
sécurité à partir des problèmes immédiats et orienter 
leur assistance à la mise en œuvre de cette réforme 
essentiellement vers l’atteinte de ces objectifs prio-
ritaires.  
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Pour favoriser le dialogue et normaliser  
la vie politique 

Au gouvernement ivoirien et aux dirigeants des 
partis de la mouvance présidentielle : 

7. Associer le FPI et d’autres partis de cette mouvance, 
qui ne sont pas représentés à l’Assemblée nationale, 
aux débats les plus importants du quinquennat, no-
tamment ceux portant sur les réformes institution-
nelles et la réforme du code foncier rural.  

8. Modifier la composition et le fonctionnement de la 
Commission électorale indépendante (CEI) en vue 
des prochains scrutins locaux et régionaux, prévus pour 
2013, dans le sens d’un rééquilibrage de la représen-
tation des différentes forces politiques, en attendant 
une réforme en profondeur du dispositif électoral dans 
le contexte plus large d’une réforme constitutionnelle. 

Aux dirigeants du Front patriotique ivoirien 
(FPI) et aux personnalités politiques proches de 
l’ancien régime Gbagbo : 

9. Condamner sans ambiguïté toutes les actions visant à 
déstabiliser le gouvernement et à entretenir un climat 
d’insécurité, se démarquer nettement des personnali-
tés civiles et militaires du régime Gbagbo, actuelle-
ment en exil, qui restent animées par une volonté de 
revanche militaire, et accepter l’offre de dialogue po-
litique faite par le gouvernement.  

Pour promouvoir la justice et la réconciliation 

Au président de la République de Côte d’Ivoire : 

10. Lancer un appel à l’ensemble des partis politiques 
qui disposent d’élus pour qu’ils se réunissent et de-
mandent publiquement et collectivement pardon aux 
Ivoiriens pour l’ensemble des souffrances infligées 
aux populations depuis le coup d’Etat de décembre 
1999. 

Au ministre de la Justice :  

11. Clarifier la situation juridique de certains proches du 
président Gbagbo emprisonnés en Côte d’Ivoire, no-
tamment son fils Michel Gbagbo et l’ancien président 
du FPI, Pascal Affi N’Guessan ; et libérer les membres 
de l’ancien régime ou de l’entourage de l’ancien pré-
sident qui sont détenus sans base juridique solide. 

12. Apporter rapidement des suites judiciaires non sélec-
tives aux conclusions du rapport de la Commission 
nationale d’enquête sur les violations des droits de 
l’homme et du droit international humanitaire com-
mises en Côte d’Ivoire dans la période postélectorale 

allant du 31 octobre 2010 au 15 mai 2011 inclus, ren-
du public au mois d’août dernier.  

Au président de la Commission dialogue,  
vérité et réconciliation :  

13. Installer au plus vite, avec le soutien de la société ci-
vile, les délégations locales de la CDVR, sans toute-
fois conditionner le démarrage de leurs travaux à 
l’ouverture simultanée des 36 comités prévus, qui doi-
vent être installés progressivement, en premier lieu 
dans des zones prioritaires, comme Duékoué, dans 
l’Ouest du pays.  

Au secrétaire général de l’Organisation des 
Nations unies et à son représentant spécial en 
Côte d’Ivoire : 

14. Renforcer la division en charge des droits de l’homme 
de l’Opération des Nations unies en Côte d’Ivoire 
(Onuci) pour lui permettre un meilleur suivi des vio-
lations sur l’ensemble du territoire et une plus grande 
capacité de formulation des réponses appropriées. 

Aux partenaires régionaux et internationaux  
de la Côte d’Ivoire : 

15. Prendre des positions publiques plus fermes et plus 
fréquentes pour condamner les violations répétées 
des droits de l’homme et rappeler au président Ouat-
tara et au gouvernement ivoirien les engagements pris 
en matière de justice équitable et de réconciliation 
nationale. 

Au procureur de la Cour pénale internationale :  

16. Poursuivre ses investigations, dont celles qui portent 
sur les crimes relevant éventuellement de sa compé-
tence et qui auraient été commis entre 2002 et 2010, 
conformément à la décision des juges de la Cour 
rendue en octobre 2011. 

Dakar/Bruxelles, 26 novembre 2012
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I. INTRODUCTION 

Le 26 juin 2012, la Côte d’Ivoire a atteint le point 
d’achèvement de l’Initiative pour les pays pauvres très 
endettés (PPTE) qui lui a permis d’obtenir une réduction 
de plus de 4 090 milliards de francs CFA (environ 7,5 
milliards de dollars) sur une dette extérieure totale de 6 
396 milliards de francs CFA (environ 13 milliards de dol-
lars) auprès du Fonds monétaire international (FMI) et de 
la Banque mondiale. Les revenus de l’Etat qui étaient 
jusqu’alors consacrés au service de cette lourde dette 
pourront désormais être injectés dans le développement 
du pays. Depuis son installation au pouvoir, le gouverne-
ment a bénéficié de l’aide financière de la communauté 
internationale1 et a fait du redressement économique son 
remède principal à la longue et douloureuse crise. 

Nécessaire, en particulier pour occuper des dizaines de 
milliers de jeunes désœuvrés sensibles et vulnérables aux 
discours et aux manipulations les plus dangereux, la re-
lance de l’économie ne règlera pas à elle seule une crise 
profondément politique et même sociétale. La suite tra-
gique de l’élection présidentielle de novembre 2010 s’est 
d’ailleurs jouée dans un pays qui n’était pas en état de 
faillite financière et qui est même demeuré, en dépit de dix 
années de conflit politico-militaire, plus riche que plusieurs 
de ses voisins qui étaient en paix. De même, les bonnes 
prévisions de croissance pour l’année 20122 n’ont pas em-
pêché le pays de connaitre une importante vague de vio-
lence armée au mois d’août dernier. 

L’objectif de l’actuel quinquennat (2010-2015) ne doit 
pas être seulement de mettre la Côte d’Ivoire sur une tra-
jectoire de forte croissance économique mais aussi de 
corriger les déséquilibres politiques, ethniques, fonciers et 
institutionnels qui ont marqué le pays pendant deux dé-
cennies. La présidence Ouattara doit aussi constituer un 

 

1 Voir le rapport Afrique de Crisis Group N°83, Côte d’Ivoire : 
poursuivre la convalescence, 16 décembre 2011, p. 7. 
2 Selon le gouvernement ivoirien, la croissance de l’économie 
sera de 8,1 pour cent pour l’année en cours. « Visite du Prési-
dent de la Banque mondiale en Côte d’Ivoire : l’allocution de 
SEM Alassane Ouattara, Président de la République de Côte 
d’Ivoire », communiqué de la présidence ivoirienne, 5 septembre 
2012. 

appareil de défense et de sécurité qui ne soit plus au service 
d’un pouvoir ou d’un clan mais au service de la Répu-
blique et de ses citoyens.3 Sans cette réforme cruciale, les 
forces armées resteront l’élément déstabilisateur qu’elles 
sont depuis le coup d’Etat de décembre 1999. Elle doit en 
outre sortir du piège tendu par les éléments les plus radi-
caux du camp Gbagbo, qui poussent les autorités à répondre 
à leurs attaques par une répression indiscriminée qui n’a 
jusqu’alors rien réglé. Des gestes symboliques d’apaise-
ment, comme la libération de certains caciques de l’ancien 
régime, détenus sans base juridique solide, ainsi que la mise 
en place d’un système judiciaire indépendant du pouvoir 
politique sont indispensables pour la réconciliation.  

 

3 Rapport de Crisis Group, Côte d’Ivoire : poursuivre la conva-
lescence, op. cit., p. 7-13. 
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II. CRISPATIONS INTERIEURES, 
MENACES EXTERIEURES 

A. UN SYSTEME DE SECURITE DESTRUCTURE 

Au cours du premier semestre 2012, la réforme du secteur 
de la sécurité (RSS) a connu quelques avancées qui ont prin-
cipalement concerné le domaine administratif. Jusqu’à la 
dissolution le 14 novembre du gouvernement dirigé par 
Jeannot Ahoussou-Kouadio, et dans le nouveau gouver-
nement annoncé le 22 novembre, le président Ouattara est 
lui-même en charge du ministère de la Défense.4 Le 6 avril, 
un arrêté présidentiel a créé un groupe de travail sur la RSS, 
qui présente l’avantage de réunir en une seule équipe l’en-
semble des structures concernées par une réforme qui man-
quait jusqu’alors de centralisation et de coordination.5 
Cette équipe est chargée d’apporter à cette réforme cruciale 
une vision à long terme et une orientation claire sur le rôle 
des forces de sécurité dans les années à venir.6 

Des officiers supérieurs issus des FDS ont été nommés le 
27 juin 2012 à des postes à hautes responsabilités,7 no-
tamment à la direction de la défense et à l’inspection de la 
marine,8 rendant possible l’existence au sein de l’armée 
d’un contrepoids à la toute-puissance des gradés issus de 
la rébellion des Forces nouvelles (FN).9 Mis à l’écart du 
système pendant près d’une année, certains de ces officiers 
supérieurs apportent des capacités qui ont jusqu’alors fait 
défaut à la nouvelle armée ivoirienne, mais leur nombre 
reste encore faible par rapport aux énormes besoins de 
compétences des FRCI et leur influence réelle reste limi-
tée. Dans le même esprit, une structure de coordination 
« des questions relatives à la sécurité », nommée Conseil 
national de sécurité, ainsi qu’une structure baptisée Auto-

 

4 Ministre délégué à la Défense dans le précédent gouverne-
ment, Paul Koffi Koffi a conservé son poste. 
5 Entretien de Crisis Group, responsable onusien, Abidjan, juin 
2012. 
6 Pour le moment, aucun projet de long terme définissant le rôle 
de l’armée n’a été présenté par les autorités ivoiriennes. La 
plupart des projets proposés à la communauté internationale 
portent sur des demandes de financement pour des rééquipe-
ments en matériel sophistiqué, notamment des hélicoptères. En-
tretien de Crisis Group, diplomate, Abidjan, juillet 2012. 
7 Voir « De nouveaux patrons nommés hier, dans l’armée », 
L’Expression, 28 juin 2012. 
8 Considéré comme un pro-Gbagbo, le colonel-major Konan 
Boniface, qui est rentré d’exil en juillet 2011, a été nommé à ce 
poste. Ancien des FDS, réputé pour son efficacité et sa connais-
sance des affaires militaires, le colonel Patrice Kouassi a été 
nommé au poste de directeur de la défense. Voir « Les dessous 
de la nomination de Konan Boniface », L’Expression, 3 juillet 
2012 et entretiens de Crisis Group, officiers ivoiriens, Abidjan, 
juin et juillet 2012. 
9 Entretien de Crisis Group, responsable militaire ivoirien, Abid-
jan, juin 2012. 

rité pour le désarmement, la démobilisation et la réinsertion 
(ADDR), chargée de superviser l’ensemble des opérations 
de DDR, ont été créées respectivement le 8 et le 23 août. 

Sur le terrain cependant, ces changements administratifs 
n’ont pas été suivis des effets positifs escomptés. Les dix 
premiers mois de l’année se sont achevés par une détério-
ration notable de la situation sécuritaire. A la période de 
calme relatif qui s’est installée à partir de mars a succédé 
un trimestre de troubles, de violences et de crispations. Le 
8 juin, une attaque menée par une centaine de merce-
naires libériens et de miliciens ivoiriens pro-Gbagbo a fait 
au moins quinze morts à la frontière du Libéria et de la 
Côte d’Ivoire.10 Le 20 juillet, la destruction d’un camp de 
réfugiés situé dans la ville de Duékoué a fait officielle-
ment six morts. Cette attaque aurait été menée par des 
éléments des FRCI, des supplétifs dozos et des civils en 
colère.11 Elle a été suivie quelques jours plus tard par des 
affrontements entre Dozos et une partie de la population 
de la ville de Sinfra,12 faisant un mort. Puis entre le 4 et le 
25 août, une série d’attaques meurtrières a visé directement 
des positions des FRCI dans le Sud et l’Ouest du pays.13 

Les attaques contre le régime du président Ouattara se dé-
roulent désormais à un rythme mensuel. Dans la nuit du 
21 au 22 septembre, la ville de Noé a été le théâtre de 
violents combats entre des assaillants ivoiriens venant du 
Ghana et des éléments des FRCI. Au moins neuf personnes 
ont été tuées durant cet accrochage qui a duré plusieurs 

 

10 Voir la note 91 de ce rapport. 
11 Le 20 juillet 2012, des membres des FRCI, des chasseurs do-
zos et des habitants de Duékoué auraient attaqué un camp de 
déplacés de Nahibly et tué plusieurs personnes. Ce camp, sur-
veillé par l’Onuci, accueillait 5 000 personnes. Il a été totalement 
rasé. Cette attaque a été présentée comme une réaction violente 
contre la présence avérée dans le camp d’hommes armés au-
teurs de nombreux braquages à Duékoué. En l’absence d’enquête 
judiciaire, ni le nombre de victimes, ni les circonstances exactes 
de cette attaque ne sont à ce jour connues. Entretiens télépho-
niques de Crisis Group, responsables administratifs, juillet 2012. 
12 Voir « Sinfra : Dozo et population s’affrontent », Le Nouveau 
Réveil, 2 août 2012. 
13 Le 5 août, un commissariat de police a été attaqué à Abidjan, 
dans le quartier de Yopougon, faisant cinq morts, tous membres 
des FRCI. Quelques heures plus tard, une caserne a été attaquée 
à Abengourou, à l’Est du pays, sans faire de victimes. Le len-
demain, une attaque a visé le camp militaire d’Akouédo à Abid-
jan, faisant sept morts, dont six militaires et un assaillant. Le 13 
août, un poste de contrôle situé à la frontière libérienne a es-
suyé des tirs, faisant un mort parmi les FRCI. Le 16 août, à Da-
bou, à 50 kilomètres d’Abidjan, une position des FRCI a été 
attaquée. Le 24 août, la ville d’Irobo, située à 150 kilomètres au 
sud-ouest d’Abidjan, a été le théâtre d’une nouvelle attaque qui 
a fait six morts.  
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heures.14 Le même jour, deux commissariats de police et 
un poste de gendarmerie étaient attaqués à Port-Bouët, au 
sud d’Abidjan.15 Le 15 octobre, la centrale électrique straté-
gique d’Azito, située dans le quartier de Yopougon à Abid-
jan, et des positions de la police et de la gendarmerie à 
Bonoua, non loin de la frontière ghanéenne, ont été atta-
quées, sans faire de victimes.16 Le bilan des incidents de 
juin à octobre 2012 s’élève à au moins 47 morts. 

Ces attaques révèlent l’existence de forces pro-Gbagbo 
très déterminées et bien organisées et la faiblesse d’une 
armée toujours fragmentée et désordonnée. Les attaques 
du mois d’août, en particulier celle du camp militaire 
d’Akouédo, n’ont été possibles que grâce à des complici-
tés internes et quelques éléments des ex-Forces nouvelles, 
notamment fidèles à la mémoire d’Ibrahim Coulibaly,17 
sont fortement soupçonnés d’y avoir participé aux côtés 
de miliciens pro-Gbagbo.18 Suite aux attaques ayant visé la 
centrale d’Azito et les forces de sécurité de Bonoua, deux 
gendarmes, deux policiers et trois marins, tous membres 
des FRCI, ont été arrêtés.19 

Cette situation résulte directement de l’implosion de 
l’armée ivoirienne durant la crise postélectorale. Quinze 
mois après la fin de la « guerre de la double présidence », 
il serait irréaliste d’espérer voir une armée totalement re-
mise du choc, qui aurait trouvé de la cohérence et un 
comportement parfaitement républicain. Il reste que les 
signes d’une volonté de tendre au plus vite vers ces objec-
tifs tardent à venir. La poursuite de ces attaques témoigne 
plutôt de l’incapacité actuelle des FRCI à imposer l’ordre 
sur l’ensemble du territoire. Les forces hostiles au prési-
dent Ouattara, quant à elles, sont néanmoins incapables 
de conserver des positions durables sur le territoire ivoi-
rien et de renverser le gouvernement. 

1. Beaucoup de chasseurs, peu de gendarmes 

L’un des principaux problèmes de l’appareil de sécurité 
est la place qu’y occupent la gendarmerie et la police. Le 
redéploiement et l’équipement de ces deux forces s’ effec-

 

14 « Tirs à Noé après de nouvelles attaques contre les forces de 
sécurité à Abidjan», Radio France internationale (RFI), 21 sep-
tembre 2012. 
15 « Nouvelles attaques en Côte d’Ivoire », RFI, 21 septembre 
2012. 
16 « Côte d’Ivoire : tirs sur une centrale thermique à Abidjan, 
police attaquée dans le sud », Agence France-Presse (AFP), 15 
octobre 1012. 
17 Chef historique de la rébellion des FN, Ibrahim Coulibaly 
s’est longtemps opposé à Guillaume Soro avant d’être tué en 
avril 2011 à Abidjan dans des circonstances qui restent obscures. 
18 Entretiens téléphoniques de Crisis Group, diplomates, univer-
sitaires, septembre 2012. Voir aussi « Côte d’Ivoire : des attaques 
soigneusement préparées ? », Jeune Afrique, 4 septembre 2012.  
19 « Les assaillants mis en déroute », Nord Sud, 16 octobre 2012. 

tuent au compte-gouttes et restent très contrastés. Dans les 
grandes villes comme Abidjan ou Bouaké, leur retour est 
partiellement achevé. Ailleurs, particulièrement dans les 
petites ou moyennes communes, policiers et gendarmes ont 
toujours un accès très limité aux armes et aux munitions.20 
Faute d’armes, ils sont fréquemment obligés de faire appel 
à des éléments des FRCI, qui disposent au contraire de 
« trop d’armes »,21 pour procéder à des interpellations, ce 
qui réduit leur rapidité d’action et les place parfois dans 
une humiliante situation de dépendance.  

Dans certaines régions sensibles comme l’Ouest frontalier 
du Libéria, il semble que tout soit fait pour que policiers 
et gendarmes disposent, dans le meilleur des cas, de la 
moitié du matériel nécessaire à leur travail. Quand ils sont 
dotés de moyens de transport, ils n’ont pas d’armes et 
inversement.22 Dans certains cas extrêmes, les autorités 
locales logent et nourrissent les gendarmes.23 Policiers et 
gendarmes ne sont certes plus obligés de partager leurs 
locaux avec des éléments des FRCI, ni de travailler sous 
leur contrôle comme ce fut le cas dans l’immédiat après-
guerre. Mais dans de nombreux commissariats et postes 
de gendarmerie, le mobilier, les ordinateurs et les fourni-
tures de bureaux manquent toujours à l’appel. L’impossi-
bilité de procéder à des enquêtes judiciaires ou des inter-
ventions en flagrant délit rend difficile la lutte contre la 
criminalité, notamment au Nord du pays, où les activités 
des coupeurs de routes ont considérablement augmenté 
depuis un semestre.24 

Un fort manque de confiance subsiste entre gendarmes, 
policiers et militaires issus de l’ex-rébellion des FN. Les 
responsables politiques et militaires de l’ex-rébellion ne 
font toujours pas confiance à une gendarmerie dont les 
membres sont considérés, à tort ou à raison, comme des 
partisans potentiels ou avérés de l’ancien régime.25 De 

 

20 En mai 2012, huit gendarmes de la ville de Man ont été briè-
vement mis aux arrêts après avoir refusé de se rendre en mis-
sion à la frontière du Libéria avec seulement quatre armes. En-
tretien de Crisis Group, responsable de la société civile, Abid-
jan, juin 2012. 
21 Entretien de Crisis Group, responsable militaire international, 
Abidjan, juin 2012. 
22 Entretien de Crisis Group, responsable de la société civile, 
Abidjan, juin 2012. 
23 Entretien de Crisis Group, conseiller général, Abidjan, juin 
2012. 
24 Actifs dans l’ensemble des pays d’Afrique de l’Ouest, les 
coupeurs de routes sont des bandes armées agressant les auto-
mobilistes ou les motocyclistes sur les routes. Voir le rapport 
de Human Rights Watch (HRW), « Côte d’Ivoire : criminalité 
en hausse et vide sécuritaire à Bouaké », 5 mars 2012. 
25 Pendant ses dix années au pouvoir, Laurent Gbagbo s’est 
employé à ethniciser et politiser les forces de gendarmerie et de 
police en y injectant des centaines de nouvelles recrues prove-
nant de sa région d’origine ou de groupes ethniques qui lui étaient 
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son côté, la police est perçue comme un corps qui n’a ni 
les « capacités matérielles » ni le « courage » suffisant 
pour s’opposer à la menace militaire que représenteraient 
les extrémistes de l’ancien régime.26 Les tentatives de tra-
vail en commun sont encore très limitées, se résumant 
souvent à des binômes de sous-officiers, les simples sol-
dats n’étant jusqu’ici que rarement impliqués. Certains 
chefs de l’ex-rébellion à la tête d’unités chargées de veiller 
à la sécurité quotidienne des citoyens de certaines régions 
ou quartiers sensibles refusent même catégoriquement 
d’incorporer des éléments de la gendarmerie afin de créer 
une mixité capable de rétablir la confiance.27 

Faute de gendarmes et de policiers, une partie importante 
du travail quotidien de sécurisation du territoire est assu-
rée non seulement par des soldats, anciens combattants 
des FN, mais aussi par une force supplétive qui a pris une 
importance considérable depuis la fin des combats à Abid-
jan en mars 2011. Il s’agit des chasseurs traditionnels do-
zos.28 Ces deux forces n’ont ni la formation requise pour 
mener des enquêtes judiciaires, ni la confiance d’une par-
tie de la population, particulièrement celle qui vit dans les 
régions qui ont majoritairement voté pour Laurent Gbagbo 
à la dernière élection présidentielle. Ce n’est pas la pre-
mière fois que les Dozos exercent des fonctions de sup-
plétifs des forces de police à l’échelle nationale. Face à la 
recrudescence de la criminalité dans le Nord, ils avaient 
été amenés à le faire au début des années 1990.29 Mais ils 
n’avaient jamais été aussi nombreux et omniprésents à 
travers le pays.  

Les Dozos sont déployés sur l’ensemble du territoire. 
Originaire du Nord de la Côte d’Ivoire, cette confrérie est 

 

à priori favorables. Ces dernières ont reçu le surnom de « pro-
motion Blé Goudé », en référence au chef des jeunes patriotes, 
Charles Blé Goudé. Entretiens de Crisis Group, universitaires, 
responsables sécuritaires et politiques ivoiriens, Abidjan, mai et 
octobre 2011. 
26 Entretien de Crisis Group, responsable des ex-Forces nou-
velles, Abidjan, juin 2012.  
27 Entretien de Crisis Group, responsable militaire international, 
Abidjan, juin 2012.  
28 L’utilisation de milices ou de forces supplétives n’est pas une 
nouveauté en Côte d’Ivoire. Le régime de Félix Houphouët- 
Boigny s’est appuyé sur « les loubards » ou « gros bras » recru-
tés parmi les bandits abidjanais pour contrer l’expansion de la 
Fédération estudiantine et scolaire de Côte d’Ivoire au début 
des années 1990. Celui de Robert Gueï a réuni des éléments 
violents de l’armée au sein de structures non officielles comme 
les « Brigades rouges » ou « Cosa Nostra » pour éliminer ou 
traquer ses adversaires. Laurent Gbagbo et les « refondateurs » 
ont utilisé les jeunes patriotes pour contrôler Abidjan. Il est 
surprenant qu’un régime qui se présente aujourd’hui comme 
moderne et favorable à une meilleure gouvernance reproduise 
ce modèle.  
29 Voir Joseph Hellweg, Hunting the ethical state (Chicago, 
2011), p. 5, 51. 

aujourd’hui plus présente dans sa partie méridionale que 
dans sa partie septentrionale. En février 2012, la police 
des Nations unies (UNPOL) comptabilisait 10 167 chas-
seurs traditionnels au sud de l’ancienne ligne de démarca-
tion et 8 132 au nord de cette ligne.30 Ils ont été position-
nés dans l’ensemble des villes du Sud qui présentent un 
intérêt stratégique important, économique ou politique : le 
secteur d’Abidjan, la capitale politique Yamoussoukro, la 
ville de Daloa et le port de San Pedro, qui sont les centres 
nerveux du commerce de cacao, ainsi que la région con-
flictuelle du Moyen-Cavally.  

L’Etat exerce un contrôle relatif sur ces éléments armés. 
Les Dozos possèdent une structure de commandement 
propre, organisée en niveaux national et régionaux.31 Ils 
entretiennent des relations étroites avec les FN et dans une 
moindre mesure avec certains cadres du parti présidentiel, 
le RDR.32 Leur comportement et la perception qu’en ont 
les populations varient selon les régions. Au Nord, ils sont 
plutôt vus comme une force positive, protectrice des ci-
toyens et qui collabore volontiers avec les forces de police, 
quand celles-ci sont présentes. Dans certaines parties de 
l’Ouest, ils comblent le vide sécuritaire en contrôlant des 
axes routiers réputés dangereux, comme celui qui relie 
Bangolo à Man. Dans d’autres parties du Sud, ils inspirent 
au contraire la peur du fait de leur réputation ou de leur 
comportement passé.33 

Dans l’Ouest, la division des droits de l’homme de l’Opéra-
tion des Nations unies en Côte d’Ivoire (Onuci) les tient 
pour responsables de 20 pour cent des cas de violations 
des droits de l’homme imputables aux FRCI et aux forces 
qui leur sont rattachées. La présence en leur sein de « faux 
Dozos »34 rend encore plus complexe la définition de leur 
rôle et de leur responsabilité dans la perpétuation des ten-

 

30 Voir « Draft report prepared by Political Affairs Division 
(PAD) », février 2012. Ce rapport interne de l’Onuci de douze 
pages, auquel Crisis Group a eu accès, expose et analyse le pro-
blème posé par les Dozos depuis la fin de la crise postélectorale.  
31 Organisés autour de plusieurs chefs spirituels installés no-
tamment à Katiola et à Korogho, d’un président résidant à 
Bouaké, les Dozos disposent de structures régionales et dépar-
tementales dirigées par des « Dozo-Ba ».  
32 Une unité de 1 500 Dozos dénommée « guerriers de la lumière » 
a combattu avec les FN au début de la rébellion armée en 2002. 
L’ancien chef de l’actuelle police militaire et ancien comman-
dant de zone, Zacharia Koné, est en même temps un responsable 
dozo de haut rang. Observation de Crisis Group sur le terrain, 
novembre 2002 et entretien de Crisis Group, Zacharia Koné, 
Abidjan, mars 2012. 
33 « Draft report prepared by PAD », op. cit. 
34 L’Onuci comptabilise 2 000 à 3 000 hommes qui peuvent 
être rangés dans cette catégorie. Ils n’ont pas reçu l’initiation et 
n’obéissent qu’à eux-mêmes ou à des chefs autoproclamés. Voir 
« La réponse de l’Onuci sur la question des dozos », note in-
terne non datée. 
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sions communautaires. La question de leur désarmement 
est aussi très complexe car, au nom de la culture et de la 
tradition, ils jouissent d’un droit non écrit à disposer et à 
porter des armes. Si la majorité d’entre eux sont toujours 
équipés de fusils de chasse, certains détiennent des armes 
de guerre de type AK-47 ou lance-roquettes.35 

2. Le défi de la réinsertion des ex-combattants 

Les « faux Dozos » s’ajoutent à la très longue liste de com-
battants à réinsérer dans la vie civile. Selon l’ancien pré-
sident de l’Assemblée nationale, Mamadou Koulibaly,36 il 
y aurait actuellement 97 000 hommes armés, non démobi-
lisés et divisés en trois groupes. Le premier est composé 
d’anciens éléments des FN qui ont à un moment ou à un 
autre du conflit intégré la rébellion ; ils seraient au nombre 
de 32 000. Le second est celui des 36 000 supplétifs qui 
ont été recrutés par les FN au cours de la crise postélecto-
rale. Le troisième est formé par les 38 000 éléments des 
milices et groupes d’autodéfense de l’ancien régime. Ces 
chiffres coïncident avec les estimations régulièrement 
avancées par de nombreuses sources, ivoiriennes ou in-
ternationales. Cela dit, personne ne détient à ce jour une 
comptabilité précise des éléments à démobiliser.  

Depuis la fin de la guerre, la démobilisation et la réinser-
tion des milliers d’hommes qui ont participé au conflit 
stagnent.37 En dépit des demandes réitérées de la commu-
nauté internationale ou de responsables ivoiriens,38 la ré-
intégration des ex-combattants a été menée, pendant plu-
sieurs années, par des structures multiples à la synergie 

 

35 Les 500 Dozos qui sont positionnés autour de Yamoussoukro 
disposent de fusils AK-47 et Mas-36 et de lance-roquettes de 
type RPG. « Draft report prepared by PAD », op. cit. 
36 « Diagnostic de la situation sécuritaire, Mamadou Koulibaly 
révèle : ’97 000 guérilleros menacent’ », L’Inter, 14 août 2012. 
37 Les efforts de réinsertion ont donné de maigres résultats : 
3 000 ex-combattants ont été embauchés dans le cadre de tra-
vaux à haute intensité de main d’œuvre, comme la construction 
ou la maintenance d’infrastructures. A l’Ouest, un millier 
d’hommes a été formé sans que cette formation ne débouche 
sur une situation stable. Voir « Réinsertion des ex-combattants : 
une structure unique pour gérer le processus », L’Expression, 4 
novembre 2011. 
38 Dans un entretien accordé au quotidien Fraternité Matin du 4 
juillet 2012, le ministre des Ex-combattants et des Victimes de 
guerre, Mathieu Badaud Darret, affirme : « L’existence d’une 
multiplicité d’acteurs traitant des ex-combattants sans aucune 
synergie ni concertation réelle ne peut que produire un résultat 
insuffisant […] La phase de réinsertion piétine parce que chaque 
structure travaille de son côté ». Lors d’une réunion le 3 no-
vembre 2011, le ministre des Affaires sociales et de la Solidari-
té, Gilbert Koné, avait lui aussi plaidé pour la mise en place 
d’une structure unique de réinsertion. Voir « Réinsertion des 
ex-combattants », op. cit. 

très faible et à la gestion très aléatoire.39 L’une des princi-
pales, le Programme national de réinsertion et de réhabili-
tation communautaire (PNRRC),40 n’a par exemple jamais 
communiqué sa base de données à l’état-major.41 Faute 
d’informations en provenance du PNRRC, le ministère en 
charge des ex-combattants et des victimes de guerre était 
très souvent contraint de travailler avec les fichiers que 
lui fournissaient les associations d’anciens combattants.  

Le travail de recensement des forces en présence est en 
cours depuis de nombreuses années mais n’a jamais pu être 
finalisé.42 Le nombre d’hommes concernés,43 les critères 
très aléatoires de leur sélection et la faible collaboration 
entre les structures en charge de ce dossier rendent diffi-
cile la production de données crédibles. Un nouveau re-
censement a été lancé en juillet pour être presque aussitôt 
abandonné suite à la création de l’ADDR, qui se lancera 
dans un nouvel effort de recensement des ex-combattants. 

La RSS a été lancée depuis plusieurs années mais très peu 
de progrès ont été accomplis. Les acteurs nationaux et 
internationaux auraient intérêt à sortir d’une logique de 
réforme de long terme peu efficace et à isoler quelques 
objectifs prioritaires à réaliser à court et à moyen termes. 
Ces objectifs doivent être accompagnés d’actions con-
crètes répondant aux problèmes immédiats des forces de 
défense et de sécurité. L’absence de la gendarmerie et de la 
police, notamment dans la partie sud-ouest du pays, est par 
exemple une entrave à la bonne entente entre les commu-
nautés. Elle laisse un vide comblé par des forces qui sont 
perçues comme hostiles par une fraction importante des 
habitants de ces régions et dont la présence sur le terrain 
accentue les antagonismes. Gendarmerie et police doivent 
être rapidement rééquipées et rétablies dans leurs fonctions, 
sur l’ensemble du territoire. La confiance entre anciens des 

 

39 En plus de celles qui sont directement rattachées à l’Etat, in-
terviennent des ONG et des associations d’anciens combattants.  
40 Fondé par l’Accord politique de Ouagadougou en 2007 et 
rattaché à la primature, le PNRRC avait pour mission principale 
« de réinsérer socialement et de réintégrer économiquement les 
ex-combattants démobilisés ». 
41 Entretien de Crisis Group, responsable onusien, Abidjan, juin 
2012. 
42 Le chapitre 7 des accords de Linas-Marcoussis du 23 janvier 
2003 souligne que le « gouvernement de réconciliation natio-
nale assurera la réinsertion sociale des militaires de toutes 
origines avec l’appui de programmes de type Désarmement, 
Démobilisation, Rapatriement, Réinstallation et Réinsertion 
(DDRRR) ». Au moins trois documents de référence ont depuis 
vu le jour encadrant chacun le DDR : la feuille de route de 
Grand-Bassam, le Plan conjoint des opérations (PCO) et le Pro-
gramme national de désarmement, démobilisation, réinsertion 
et réhabilitation communautaire (PNDDR/RC). 
43 Le PNRRC estime le nombre d’hommes à réinsérer à 109 000. 
Voir « Nouveau recensement des ex-combattants en Côte d’Ivoire », 
RFI, 10 juillet 2012. 
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FDS et des FAFN doit être dynamisée par la multiplication 
d’actions communes, qu’il s’agisse de formations, d’opé-
rations, d’entrainement ou de travaux d’utilité collective.  

Dans le même ordre d’idées, un séminaire national doit se 
prononcer sur le statut des Dozos, leur identification, leur 
place dans l’appareil de sécurité et la délimitation du type 
d’armes qu’ils sont en droit de détenir. Ce séminaire, qui 
ferait suite à la rencontre entre le ministre de l’Intérieur 
et les responsables dozos le 1er novembre 2012,44 peut 
s’appuyer sur la volonté de certains chefs dozos de pré-
server l’image et l’identité de leur confrérie. Enfin, toutes 
les compétences disponibles au sein de l’armée doivent 
être utilisées et un maximum d’officiers supérieurs, no-
tamment ceux qui ont reçu un niveau élevé de formation, 
doivent être réincorporés à la hiérarchie militaire et plei-
nement associés à la RSS. 

Mise en place fin août, l’ADDR doit rompre avec les pra-
tiques du passé et se fixer un délai réaliste et rapide pour 
la clôture du dossier de la démobilisation et de la réinser-
tion des combattants qui est presque aussi ancien que la 
crise ivoirienne. Les responsables des structures précé-
dentes, qui ont brillé par leur échec, ne doivent pas être re-
conduits à sa direction. Le recensement des ex-combattants 
paraissant très difficile, voire impossible,45 une approche 
nouvelle doit être adoptée. Elle consisterait non pas à ten-
ter un improbable décompte des ex-combattants mais à 
définir les possibilités de réintégration à court terme of-
fertes par l’économie pour ensuite y incorporer un nombre 
correspondant de jeunes.  

Faute d’une politique de réinsertion réussie et effectuée 
dans un temps raisonnable, qui ne dépend pas seulement 
des structures chargées de l’organiser mais aussi de la 
bonne santé de l’économie, le risque est de voir se multi-
plier les foyers de frustrations et de tensions et que ceux-ci 
soient exploités par les partisans de la violence. Les laissés-
pour-compte des FRCI sont d’ores et déjà responsables de 
la forte augmentation de la criminalité dans le Nord.46 Mais 
dans un pays où toutes les alliances sont possibles, ils 
pourraient aussi être de plus en plus nombreux à rallier le 
camp des extrémistes pro-Gbagbo pour s’opposer à un 

 

44 Voir « Hamed Bakayo à la confrérie dozo : aidez-nous à chas-
ser les brebis galeuses de vos rangs », Le Patriote, 2 novembre 
2012. 
45 De nombreux miliciens pro-gouvernementaux ont déjà fait 
savoir à leurs proches qu’ils n’iraient pas se faire recenser car 
ils craignaient pour leur sécurité. Entretien téléphonique de Cri-
sis Group, universitaire, septembre 2012.  
46 Selon Vassikiri Traoré, préfet de Ferkessédougou, une ville 
du Nord, « tous les coupeurs de route qui ont été pris sont à 80 
pour cent des Ivoiriens, notamment des ex-combattants ou des 
jeunes qui ont été associés aux combats. Les autres sont des 
Burkinabès et des Maliens ». « Côte d’Ivoire : la menace des 
anciens mercenaires », Le Pays, 24 mai 2012. 

régime qui les a déçus. Dans cette logique, une nouvelle 
opération de recensement qui durerait trop longtemps ou 
échouerait serait de nature à augmenter la frustration de 
milliers de jeunes qui rêvent encore aujourd’hui d’une car-
rière militaire pour le moins improbable. 

B. MONROVIA, ACCRA, ABIDJAN 

1. Agitation à l’Est 

Le recrutement d’éléments issus des FRCI est d’ailleurs 
l’un des nombreux fantasmes qui excitent les partisans les 
plus durs de Gbagbo en exil au Ghana ou dans d’autres 
pays de la région. Porte-parole d’un groupe d’officiers et 
de sous-officiers qui sont accusés d’avoir préparé une ac-
tion militaire baptisée « Opération Faucon rouge » contre 
le gouvernement du président Ouattara, le colonel Katé 
Paulin Gnatoa47 affirme dans le procès-verbal de l’audition 
qui a eu lieu après son arrestation en mars 2012 :  

[Le ministre] m’a instruit de rencontrer les démobili-
sés des FRCI avec lesquels il était en contact depuis 
quelque temps. C’est ainsi que vers la fin de décembre 
2011, j’ai rencontré le nommé Yeo à Elubo (Ghana) 
[…] A cette rencontre, Yeo a révélé qu’avec ses amis 
démobilisés, il était en mesure de participer à une ac-
tion militaire visant à renverser le régime.48 

Cette déclaration fait écho à un autre témoignage publié 
par le quotidien français Le Monde à la mi-juin.49 Un an-
cien du « commando invisible »50 y affirmait avoir établi 
le contact avec des insurgés pro-Gbagbo. « Un de mes 
éléments était encore récemment au Ghana pour rencon-
trer Abéhi.51 Un autre est parti pour parler aux gens de [la 
région de] Taï », affirmait-il. La vague d’attaques du mois 
d’août qui a vu l’implication d’éléments appartenant aux 
FRCI semble confirmer ces suspicions.  

 

47 Ancien membre de la garde présidentielle, puis sous-préfet 
militaire de la région de Duékoué, le colonel Gnatoa a été arrêté 
en compagnie de trois autres militaires le 8 mars 2012 à Grand-
Bassam.  
48 Procès-verbal no. 036-1 établi par le directeur de la surveil-
lance du territoire Diomande Inza et auquel Crisis Group a eu 
accès. 
49 Voir « Paix impossible en Côte d’Ivoire », Le Monde, 15 juin 
2012. 
50 Nom donné au groupe d’hommes qui ont mené les premières 
actions militaires contre le régime de Laurent Gbagbo durant la 
crise postélectorale. Les conditions de la naissance de ce groupe 
actif dans le quartier populaire d’Abobo, à Abidjan, ainsi que 
son effectif, l’identité de ses responsables et ses motivations 
exactes restent, à ce jour, inconnues. 
51 Officier pro-Gbagbo, Jean-Noël Abéhi est l’ancien chef de 
l’unité des blindés de la gendarmerie nationale. 
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Révélée le 22 juin 2012 lors d’un entretien télévisé avec 
le ministre de l’Intérieur, Hamed Bakayoko, une tentative 
de putsch aurait été organisée depuis le Ghana par des mi-
litaires et des civils de l’entourage immédiat de l’ancien 
président Gbagbo.52 Certaines attaques du mois d’août 
auraient elles aussi été planifiées depuis le Ghana dans le 
cadre d’une nouvelle opération de déstabilisation baptisée 
cette fois « Araignée ».53 Le rapport du groupe d’experts 
de l’ONU mandaté par le Conseil de sécurité indique 
qu’une réunion s’est tenue à Takoradi (Ghana) le 12 juillet 
2012 entre plusieurs figures de l’ancien régime.54 Selon le 
rapport, cette réunion avait pour objectif de mettre en place 
une stratégie unifiée pour reprendre le pouvoir en Côte 
d’Ivoire. Il y a notamment été question de définir des bases 
d’opérations possibles pour mener des attaques depuis des 
pays voisins, comme le Mali.55 

Ces projets de déstabilisation ont posé une nouvelle fois 
la question de la menace représentée par ce groupe de 
hauts responsables de l’ancien régime qui a trouvé refuge 
à l’étranger dans les jours qui ont suivi l’arrestation de 
Laurent Gbagbo en avril 2011. Leurs activités vont au-delà 
des prises de positions agressives dans la « presse bleue » 

 

52 L’« Opération Faucon rouge » comprendrait une triple offen-
sive depuis les frontières ghanéennes et libériennes et l’inté-
rieur de la Côte d’Ivoire. Sept officiers impliqués dans ce projet 
ont enregistré une vidéo qui devait être diffusée après le succès 
de l’opération. Outre le colonel Gnatoa, deux autres colonels, 
deux commandants, un lieutenant et un sergent-chef apparais-
sent sur ce document diffusé par la télévision ivoirienne le 12 
juin. Deux d’entre eux ont été arrêtés : le colonel Gnatoa et le 
sergent Serge Brou. Deux personnes qui les accompagnaient, 
un sergent-chef et un élève-officier de la marine marchande, 
ont aussi été mis aux arrêts. En juin, trois officiers et neuf mili-
taires ont été arrêtés dans le cadre d’enquêtes liées aux opéra-
tions de déstabilisation menées depuis le Ghana. Lors de son 
entretien télévisé, le ministre de l’Intérieur a évoqué l’existence 
d’un autre projet, connu sous le nom de « Esaïe 60 », qui visait 
notamment à libérer le couple Gbagbo, alors en détention dans 
le Nord de la Côte d’Ivoire. Voir www.youtube.com/watch?v= 
zwiPmjEEBfE et « Dix militaires pris à Daloa », L’Inter, 2 juil-
let 2012. 
53 « Côte d’Ivoire : des attaques soigneusement préparées », op. cit. 
54 Voir « Rapport de mi-mandat du Groupe d’experts sur la 
Côte d’Ivoire en application du paragraphe 16 de la résolution 
2045 (2012) du Conseil de sécurité», 15 octobre 2012. 
55 Des contacts auraient été établis au Mali par les pro-Gbagbo 
en exil avec le capitaine Sanogo et avec un responsable du 
groupe Ançar Eddine. Voir « Rapport de mi-mandat du Groupe 
d’experts », op. cit., p. 8. Pour une analyse de la crise au Mali et 
la description des groupes armés comme Ançar Eddine, voir le 
rapport Afrique de Crisis Group N°187, Mali : éviter l’escalade, 
18 juillet 2012 et le briefing Afrique de Crisis Group N°90, 
Mali : pour une action internationale résolue et concertée, 24 
septembre 2012. 

abidjanaise.56 Ils sont soupçonnés d’organiser des actions 
de déstabilisation, de propagande, de financement et de 
mobilisation de l’aile la plus dure de l’ancien pouvoir 
ivoirien, depuis le Ghana et le Togo, les deux pays où ils 
sont les plus nombreux. Ils sont déterminés mais leur ca-
pacité de renversement du gouvernement reste néanmoins 
faible, certainement bien en deçà de la menace agitée par 
les autorités ivoiriennes. L’interrogatoire du colonel Gna-
toa semble indiquer l’amateurisme, les rivalités et la part 
d’élucubrations qui animent ces exilés. De nombreuses in-
formations récoltées par les services de sécurité ivoiriens 
sur leurs activités n’ont cependant pas été recoupées par 
les services de renseignement occidentaux.57 

Il ne faut toutefois pas sous-estimer leur capacité de har-
cèlement et l’effet très négatif de leurs actions sur le cli-
mat politique. Pour le moment, les attaques menées sur le 
territoire ivoirien visaient deux objectifs principaux : tes-
ter la capacité de réaction des FRCI et attaquer des infras-
tructures stratégiques, comme la centrale d’Azito ou les 
installations de la Société ivoirienne de raffinage (SIR),58 
afin de saper les efforts de redynamisation de l’économie 
du gouvernement Ouattara.59  

Dans cette optique, les inquiétudes portent sur le port de 
San Pedro et les routes qui permettent d’y acheminer la pro-
duction de cacao, qui pourraient être une des prochaines 
cibles potentielles des pro-Gbagbo en exil.60 

Certains de ces partisans de la ligne dure disposent de re-
lais en Côte d’Ivoire et de moyens financiers importants.61 
Selon le groupe d’experts de l’ONU, Nadiatou Bamba, dont 
les comptes ont été gelés par l’Union européenne,62 ainsi 

 

56 La « presse bleue » est l’ensemble des journaux favorables au 
président Gbagbo dont le titre est incrusté dans une cartouche 
bleu clair. 
57 Entretien de Crisis Group, diplomate, Paris, octobre 2012. 
58 Les attaques du 20 septembre dernier sur la brigade de gen-
darmerie et le poste de police de Port-Bouët constituaient une 
diversion. L’objectif principal était la SIR et ses dépôts d’hydro-
carbures. Cette attaque a échoué vraisemblablement par manque 
de coordination. Courrier électronique de Crisis Group, diplo-
mate, octobre 2012. 
59 Ibid. 
60 Entretiens téléphoniques de Crisis Group, dirigeant d’entre-
prise, septembre 2012 et diplomate, octobre 2012. 
61 Entretien de Crisis Group, responsable onusien, New York, 
juin 2012. Voir « Rapport de mi-mandat du Groupe d’experts », 
op. cit. 
62 Le 8 juin 2011, le Tribunal de la Cour européenne de justice, 
statuant en première instance, avait annulé les sanctions prises 
en janvier 2011 contre Nadiatou Bamba, notamment le gel de 
ses avoirs financiers. Mais le 15 novembre 2012, la Cour a fina-
lement confirmé les sanctions décrétées par l’Union européenne 
à son encontre. Ces sanctions avaient été prises pour « obstruc-
tion au processus de paix et de réconciliation par l’incitation 
publique à la haine et à la violence et par la participation à des 
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que « M. Marcel Gossio (ancien Administrateur du port 
d’Abidjan), M. Alphonse Mangly ([ancien] Directeur gé-
néral des douanes), le pasteur Moïse Koré (ancien conseil-
ler spirituel de l’ancien Président Gbagbo), M. Justin Koné 
Katinan (ancien Ministre ivoirien du budget) … et M. 
Charles Blé Goudé (ancien Ministre ivoirien de la jeu-
nesse, sous le coup de sanctions onusiennes depuis 2006), 
financeraient le réseau politique et militaire qui a organisé 
et mené plusieurs attaques d’envergure dans diverses ré-
gions du pays en 2012 ».63 Nadiatou Bamba et les autres 
personnalités mentionnées dans le rapport ont fermement 
démenti les accusations dont ils font l’objet et toute im-
plication présumée dans des projets de déstabilisation.64 

Mais certains de ces financements restent difficiles à éva-
luer et à localiser. Ils seraient disséminés dans un dédale 
de comptes bancaires ouverts par des prête-noms ou cir-
culent sous forme de liquidités difficilement repérables. 
Charles Blé Goudé65 aurait par exemple conservé en Côte 

 

campagnes de désinformation en rapport avec l’élection prési-
dentielle de 2010 ». « La justice de l’UE confirme les sanctions 
contre l’une des épouses de Gbagbo », AFP, 15 novembre 2012. 
63 Voir « Rapport de mi-mandat du Groupe d’experts », op. cit, 
p. 8. 
64 Voir, par example, « Communiqué de presse : Accusée de 
déstabilisation : Nady Bamba fait des précisions, Paris, le 11 
octobre 2012 », IvoirTV.net, 18 octobre 2012 ; et « Coup d’Etat 
supposé contre le régime Ouattara : L’avocat de Nady Bamba 
porte plainte », Le Temps, 19 juin 2012. Elle indique qu’ « elle 
n’a en effet jamais apporté un quelconque soutien à une entre-
prise militaire ou de déstabilisation dirigée contre le pouvoir en 
place ». Marcel Gossio a démenti des accusations ainsi que sa 
participation à la réunion du 12 juillet à Takoradi, « Accusation 
de RFI : Marcel Gossio réagit », Le nouveau courrier, 6 oc-
tobre 2012. Charles Blé Goudé a dénoncé le rapport de l’ONU, 
affirmant qu’il contient des « mensonges vicieux promus inten-
tionnellement par ceux qui souhaitent empêcher son retour dans 
la fonction publique ». Voir « UN report: Gbagbo allies reached 
out to Islamists », Associated Press, 8 octobre 2012. 
65 Figure importante de la crise ivoirienne, Charles Blé Goudé a 
débuté sa carrière politique au sein de la Fédération estudian-
tine et scolaire de Côte d’Ivoire (Fesci) dont il est devenu le 
secrétaire général en 1998. En 2002, il fonde l’Alliance des 
jeunes patriotes pour le sursaut national. Couramment appelé 
« jeunes patriotes », cette alliance organise, durant toute la crise 
politico-militaire, des manifestations violentes à caractère xé-
nophobe. En février 2007, Blé Goudé est sanctionné par l’ONU 
qui l’accuse de « déclarations publiques répétées préconisant la 
violence contre les installations et le personnel des Nations 
Unies, et contre les étrangers ; direction et participation à des 
actes de violence commis par des milices de rue, y compris des 
voies de fait, des viols et des exécutions extrajudiciaires…. ». 
À la suite de l’élection présidentielle contestée de novembre 
2010, Blé Goudé est nommé ministre de la Jeunesse, de la 
Formation professionnelle et de l’Emploi par Laurent Gbagbo. 
Depuis l’assaut des forces d’Alassane Ouattara, le 11 avril 
2011, contre le palais présidentiel de Laurent Gbagbo, Charles 
Blé Goudé vit en exil. Il a récemment affirmé qu’il organisait 

d’Ivoire un réseau organisé de « petites mains » qui se 
chargeraient de convoyer de l’argent liquide dans plusieurs 
pays de la région. Pour plus de discrétion, il aurait sélec-
tionné ses collaborateurs au sein des membres subalternes 
des « jeunes patriotes », les partisans civils de l’ancien 
président Gbagbo pendant les années de crise.66 Il serait 
aussi aidé par certains cercles proches des FN motivés par 
l’appât du gain.67 

Les activités présumées de ces exilés ont provoqué une 
détérioration des relations entre le Ghana et la Côte d’Ivoire. 
Depuis la mort du président John Atta Mills en juillet der-
nier et l’arrivée à la tête de l’Etat de John Dramani Ma-
hama, le Ghana a fait des promesses.68 Justin Koné Kati-
nan et deux groupes d’anciens miliciens ivoiriens ont été 
arrêtés,69 mais cela n’a pas suffi pour améliorer les rela-
tions entre deux voisins. Après les attaques contre la ville 
frontalière de Noé, la Côte d’Ivoire a fermé sa frontière 
avec le Ghana pendant deux semaines. La Côte d’Ivoire 
souhaiterait que le Ghana fasse preuve de plus de fermeté 
et donne une suite favorable et rapide aux demandes d’exé-
cution des mandats d’arrêts internationaux lancés contre 
des membres du régime Gbagbo. En l’absence de traité 
d’extradition, il est difficile pour le Ghana de renvoyer 
dans leur pays les Ivoiriens qui font l’objet d’un mandat 
d’arrêt international. Il appartient donc à une juridiction 
ghanéenne de statuer sur le sort des exilés pro-Gbagbo, au 
cas par cas. Pour le moment, seul Justin Koné Katinan est 
inquiété par la justice ghanéenne dans le cadre d’une pro-
cédure très complexe.70 

 

seulement des rassemblements des jeunes patriotes et qu’il n’a 
jamais dirigé une milice. « Ivory Coast : Gbagbo ally Blé Goudé 
“fears for his life” », BBC, 28 juin 2012. 
66 Entretien de Crisis Group, universitaire spécialiste de la mou-
vance patriotique, Abidjan, juin 2012. 
67 Entretien téléphonique de Crisis Group, fonctionnaire inter-
national, août 2012. Charles Blé Goudé a entretenu à la fin des 
années 2000 des relations amicales avec au moins une des grandes 
figures des FN, l’ex-commandant de zone Issiaka Ouattara, dit 
Wattao. Entretiens de Crisis Group, diplomates, journalistes, 
universitaires, Abidjan, Bouaké, février 2010 et octobre 2011. 
68 « Le Ghana promet que son pays ne servira pas à déstabiliser 
la Côte d’Ivoire », AFP, 5 septembre 2012. 
69 Katinan a été arrêté le 24 août dernier alors qu’il revenait de 
Johannesbourg. Le 13 septembre, la police ghanéenne a arrêté 
43 Ivoiriens dans un camp de réfugiés. Le 17 septembre, 25 
d’entre eux ont été libérés. « Le Ghana libère 25 Ivoiriens arrê-
tés dans un camp de réfugiés », AFP, 17 octobre 2012. 
70 Le 5 septembre, la Haute Cour du Ghana a refusé la demande 
de libération de Justin Koné Katinan et a annoncé le début de 
l’examen d’une demande d’extradition vers la Côte d’Ivoire. 
Puis, il a été libéré le 25 septembre avant d’être à nouveau in-
terpellé trois jours plus tard. Dans un premier temps, les autori-
tés ivoiriennes ont émis contre lui un mandat d’arrêt internatio-
nal pour crimes économiques. Puis, un autre mandat d’arrêt pour 
un double meurtre dans lequel Katinan serait impliqué a été 
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Les bonnes relations entre certains proches de l’ancien 
président ghanéen John Atta Mills, décédé le 24 juillet 
2012, et plusieurs exilés, expliquent, au-delà des questions 
juridiques, la relative bienveillance du Ghana. Le ministre 
Richard Kouamé Secré serait, selon un haut responsable 
de l’administration ivoirienne, le demi-frère d’un digni-
taire du National Democratic Congress (NDC), le parti au 
pouvoir à Accra.71 La femme de l’ancien président ghanéen 
entretiendrait une solide amitié avec l’épouse du dernier 
ambassadeur ivoirien à Accra, Emmanuel Aka.72 Le Gha-
na souhaiterait en outre garder des moyens de négociation 
dans le litige qui l’oppose à la Côte d’Ivoire pour la délimi-
tation de la frontière maritime entre les deux pays, où sont 
concentrées des réserves pétrolières.73 Les pro-Gbagbo 
bénéficient du soutien des milieux pentecôtistes ou évangé-
liques ghanéens, dont plusieurs personnages clés de l’an-
cien régime ivoirien sont des adeptes.74 

Enfin, certains acteurs influents du monde politique gha-
néen adhéraient au discours anti-impérialiste de l’ancien 
président ivoirien et regrettent toujours son départ forcé 
du pouvoir. L’ancien président John Jerry Rawlings aurait 
rendu à plusieurs reprises visite à des personnalités pro-
Gbagbo installées à Accra.75 Dans un récent entretien pri-
vé, un ministre ghanéen a employé le mot « renverser » 
pour décrire ce qui était arrivé au gouvernement Gbagbo 
après la présidentielle de novembre 2010.76 Une partie de 
l’appareil de sécurité ghanéen, fidèle à l’ancien président 
John Jerry Rawlings, est aussi très favorable aux thèses 
développées par Gbagbo.77 Selon un diplomate, Anselme 
Seka Seka Yapo, aide de camp de Simone Gbagbo, aurait 

 

émis. La justice ghanéenne a reporté depuis son audience d’ex-
tradition à plusieurs reprises. « Côte d’Ivoire-Ghana : Justin Koné 
Katinan, un Gbagbo Boy en sursis ? », Jeune Afrique, 17 octobre 
2012.  
71 Entretien de Crisis Group, Abidjan, juin 2012. 
72 Ibid. 
73 Les deux pays se disputent la propriété d’un gisement pétro-
lier situé au large de leurs côtes maritimes dont la découverte a 
été annoncée en février 2010 par Lukoil et Vanco Energy. « Côte 
d’Ivoire-Ghana : querelle de voisinage autour du magot pétro-
lier », L’Expansion, 28 avril 2010. 
74 Entretien de Crisis Group, universitaire, Abidjan, juin 2012. 
75 Voir « Gbagbo’s Ghana connection », Africa Confidential, 19 
octobre 2012. 
76 Courrier électronique de Crisis Group, journaliste, octobre 
2012. 
77 Entretiens de Crisis Group, diplomate et responsables ivoi-
riens, Abidjan, octobre 2011 et juin 2012. Dans un entretien 
publié par le quotidien Nord Sud le 2 novembre, le président de 
l’Assemblée nationale, Guillaume Soro, montre du doigt l’armée 
ghanéenne. Il affirme : « Avec le Ghana, mon avis est que, vu 
que le président Mills était malade et que par ce fait, il n’avait 
plus un grand contrôle sur l’armée, cela a entrainé des choses 
regrettables ». Mais il dit également espérer avoir « de bien 
meilleures relations » avec le président Mahama, successeur de 
Mills.  

ainsi bénéficié d’un traitement de faveur avant d’être in-
terpellé à Abidjan en octobre 2011.78 

2. L’Ouest, une région meurtrie 

Il se peut aussi que le Ghana n’ait pas pris toute la mesure 
du pouvoir de nuisance des partisans de l’ancien président 
ivoirien qui résident sur son territoire. Ces derniers ont 
pourtant établi ou réactivé des contacts avec des chefs de 
guerre libériens. Ainsi, trois des militaires impliqués dans 
l’« Opération Faucon rouge » se sont rendus à plusieurs 
reprises à la frontière entre le Libéria et la Côte d’Ivoire. 
Il s’agit du colonel Alphonse Gouanou, ancien comman-
dant de la région militaire Ouest, du commissaire Loba 
Patrice et du sergent Serge Brou. Selon les services de sé-
curité ivoiriens, ils sont entrés en contact avec plusieurs 
chefs de guerre libériens, notamment des anciens du Mou-
vement uni pour la démocratie au Libéria (Ulimo) et des 
Libériens unis pour la réconciliation et la démocratie 
(Lurd).79 

Interrogés par des enquêteurs de l’ONG Human Rights 
Watch (HRW), des miliciens libériens ont présenté l’un 
de ces chefs de guerre, Augustine Vleyee alias « Bush 
Dog », comme un des pivots du recrutement et de la for-
mation de mercenaires libériens à la frontière ivoirienne.80 
Ce dernier est cité par les experts des Nation unies dans 
leur dernier rapport sur le Libéria comme l’homme qui 
commandait un groupe de rebelles ivoiriens, qui a, à plu-
sieurs reprises, passé la frontière libérienne pour perpétrer 
des actions violentes dans leur pays d’origine.81 Plus gé-
néralement, ce rapport souligne « que certains réseaux de 
mercenaires libériens et de miliciens ivoiriens avec des 
intérêts communs et qui sont en communication constante 
constituent une menace pour la paix et la stabilité de la 
frontière ».82 

Cette communication constante s’exerce aussi bien au ni-
veau de la base que du commandement. Le colonel Gna-
toa indique par exemple que Loba et Brou se sont rendus 
dans le camp de réfugiés de Buduburam, situé à 44 kilo-
mètres d’Accra,83 pour rencontrer un certain « Amos », 

 

78 Entretien de Crisis Group, diplomate, Abidjan, octobre 2011. 
79 Il s’agit entre autres de Ama Yalo et de Roméo Tarlue, an-
ciens de l’Ulimo ; « Junior Gbagbo » qui a combattu pour le 
compte du président ivoirien en 2003 ; Ofori Diah du Lurd ; 
Jetty Julu et Nehzee Banway. Entretien de Crisis Group, res-
ponsable sécuritaire ivoirien, Abidjan, juillet 2012. 
80 Communication électronique de Crisis Group, enquêteurs de 
HRW, juin 2012. 
81 Voir « Midterm report of the panel of experts on Liberia 
submitted pursuant to paragraph 5 (f) of Security Council reso-
lution 2025 (2011) », 15 juin 2012. 
82 Ibid. 
83 Ce camp de réfugiés a été ouvert par le Haut-Commissariat 
des Nations unies pour les réfugiés (HCR) en 1990. Il a accueilli 



Côte d’Ivoire : faire baisser la pression 
Rapport Afrique de Crisis Group N°193, 26 novembre 2012 Page 10 
 
 
chef des réfugiés libériens de ce camp. Amos s’est ensuite 
rendu au Libéria avec Serge Brou « pour prendre attache 
avec ses combattants restés au pays ».84 Dans leur dernier 
rapport, les experts de l’ONU notent que « les opérations 
militaires menées en Côte d’Ivoire depuis début 2012 ont 
été planifiées en territoire ghanéen, des fonds ayant été 
acheminés du Ghana au Libéria (par des personnes ou par 
virements bancaires) et des combattants recrutés sur place. 
Ils ajoutent que « Didier Goulia, dit Roger Tikouaï (Ivoi-
rien, ancien douanier), avait convoyé des fonds du Ghana 
au Libéria à maintes reprises ».85 

Les contacts entre Libériens et Ivoiriens exilés au Ghana 
ont fonctionné dans les deux sens. Deux chefs de guerre 
libériens, « Junior Gbagbo » et Roméo Tarlue, se seraient 
rendus au Ghana à plusieurs reprises. Ils disposaient, se-
lon les services de sécurité ivoiriens, de numéros de télé-
phone locaux.86 Le colonel Gnatoa indique quant à lui que 
le milicien libérien Thomas Yaya et deux de ses proches 
collaborateurs ont participé à une réunion à Accra qui s’est 
tenue au domicile du colonel Gouanou, en présence de Loba 
et de deux autres officiers ivoiriens, le 23 février 2012.87 
Si la participation de Libériens à des réunions avec les pro-
Gbagbo est établie, il n’existe aucune preuve permettant 
d’affirmer que ces rencontres ont servi à planifier des 
attaques en territoire ivoirien, comme celle qui a couté la 
vie à sept Casques bleus nigériens et à dix civils ivoiriens 
le 8 juin 2012.  

Les circonstances de cette action militaire, qui a impliqué 
selon l’Onuci environ 100 combattants, restent pour le 
moment inconnues, tout comme l’identité des assaillants.88 

 

des Libériens puis des Sierra Léonais, déplacés par les guerres 
du fleuve Mano. Le HCR a cessé de leur venir en aide en juin 
2010, mais une grande partie des 40 000 personnes qui vivaient 
dans ce camp y est restée. Entretiens téléphoniques de Crisis 
Group, spécialistes du Libéria, juin 2012.  
84 Procès-verbal no. 036-1, op. cit. 
85 Voir « Rapport de mi-mandat du Groupe d’experts », op. cit, 
p. 9. 
86 Note des services de sécurité ivoiriens intitulée « Projet des 
radicaux à partir du Libéria » et non datée. 
87 Procès-verbal no. 036-1, op. cit. 
88 L’Onuci a mené une enquête sur l’attaque meurtrière contre 
ses Casques bleus. Un rapport confidentiel a été envoyé au 
siège de l’organisation à New York. Selon ce rapport, les Casques 
bleus sont tombés dans une embuscade tendue par des combat-
tants venus du Libéria. Le groupe d’assaillants comprenait plus 
de cent personnes. Ceux-ci ont traversé le 7 juin le fleuve Ca-
vally, qui longe la frontière entre le Libéria et la Côte d’Ivoire, 
pour mener un raid sur le village de Saho. Alerté, un détache-
ment de trois véhicules, dont un blindé venu de Tabou, au Sud 
de la Côte d’Ivoire, s’est alors rendu dans cette localité. C’est 
en quittant les lieux que le convoi a été pris pour cible. Les deux 
premiers véhicules ont réussi à faire marche arrière mais le der-
nier a été mitraillé. Après l’échange de tirs, certains soldats 
onusiens ont été abattus à bout portant. « Côte d’Ivoire : les sept 

L’attaque du 8 juin n’est ni la première, ni la plus meur-
trière survenue dans la région de Taï depuis le changement 
de régime à Abidjan. Elle a été précédée par des attaques 
contre des campements ou des villages, dont la première a 
eu lieu le 15 septembre 2011.89 En octobre 2011, un res-
ponsable de l’Onuci a déclaré à Crisis Group que cette zone 
était « dans un état d’insécurité permanent ».90 En dépit 
d’efforts louables,91 ni les autorités ivoiriennes, ni l’Onuci 
ne sont parvenues à ramener la sécurité dans cette région. 
Entre septembre 2011 et juin 2012, les autorités ivoiriennes 
ont eu du mal à mener des enquêtes approfondies, préa-
lable à tout travail de sécurité sérieux et permettant d’iden-
tifier les auteurs des premières attaques. L’absence d’effec-
tifs de gendarmerie s’est alors fait durement sentir.  

La décision du gouvernement ivoirien d’envoyer à partir 
du 17 juin 2012 1 300 hommes des FRCI pour une vaste 
opération de ratissage n’a pas ramené la sécurité dans cette 
partie si instable du pays. Le fait que cette force dépêchée 
à l’Ouest soit dirigée par le commandant Losseni Fofana, 
qui est soupçonné d’avoir joué un rôle dans les massacres 
de Duékoué,92 a même eu un effet contre-productif.93 Loin 

 

casques bleus nigériens sont tombés dans une embuscade », 
RFI, 28 juin 2012. 
89 Le 15 septembre 2011, un commando armé en provenance du 
Libéria a tué 23 personnes dans la localité de Ziriglo, à 37 ki-
lomètres de Taï. Le 20 février 2012, six personnes ont été tuées 
dans le campement de Konankro, à 8 kilomètres de Ziriglo. Le 
24 avril, huit personnes ont été assassinées dans des circons-
tances similaires à Sakré, un village situé à 27 kilomètres de 
Taï. « Venu du Libéria : un commando attaque l’ouest », Soir 
Info, 17 septembre 2011 ; « Frontière ouest : six morts dans 
l’attaque d’un campement », Fraternité Matin, 21 février 2012 ; 
« Des morts dans une attaque, dans la nuit de mardi à mercredi, 
d’un village de Taï », Agence ivoirienne de presse, 25 avril 2012. 
90 Entretien de Crisis Group, Abidjan, octobre 2011. 
91 La police libérienne a interpellé 70 individus à la fin du mois 
de janvier 2012, soupçonnés de vouloir déstabiliser le régime 
d’Abidjan. La Côte d’Ivoire et le Libéria sont par ailleurs ap-
puyés par l’Onuci, qui a installé quatre camps militaires le long 
d’une frontière que ses hélicoptères tentent de surveiller. « Li-
béria : arrestation de plus de 70 “mercenaires” anti-Ouattara pré-
sumés », AFP, 31 janvier 2012 ; et « Côte d’Ivoire : l’ONUCI 
ouvre huit nouveaux camps militaires à l’ouest du pays », 
Centre d’actualités de l’ONU, 30 juin 2011. 
92 Dans un rapport rendu public le 6 octobre 2011 intitulé « Ils 
les ont tués comme si de rien était », Human Rights Watch ac-
cuse quatre responsables des FN d’avoir activement participé 
aux atrocités qui ont marqué la crise postélectorale. Le capi-
taine Eddie Médi, ancien commandant du secteur de Danané, 
aurait dirigé l’offensive militaire menée en février et mars 2011 
de Zouan-Hounien à Guiglo, dans l’Ouest du pays. Selon HRW, 
ses hommes ont assassiné de nombreuses personnes, violé au 
moins vingt femmes et réduit plus de dix villages en cendres. 
Losseni Fofana, ancien commandant de la zone Man, était le 
supérieur d’Eddie Médi. Les soldats sous son commandement 
ont pris le contrôle de Duékoué le 29 mars au matin, où ils sont 
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d’être réglés, les problèmes de cette région n’ont fait que 
s’accroitre au cours des derniers mois. L’opération de ra-
tissage commandée par Losseni Fofana n’a pas empêché 
une nouvelle attaque contre un poste militaire à Toulépleu 
le 14 août. Les violences ont provoqué l’exode de milliers 
de villageois,94 multipliant le nombre de déplacés. La pres-
sion sur la terre s’est accentuée avec l’arrivée de ressortis-
sants burkinabè qui s’installent illégalement dans des forêts 
classées ou sur des terres abandonnées par les autochtones 
avec la complicité de pouvoirs locaux, militaires, admi-
nistratifs ou communautaires.95 

Cette région ne pourra être pacifiée que si l’usage de la force 
publique est accompagné de la réinstallation de l’adminis-
tration, d’un minimum de services publics, du règlement 
de la question des réfugiés et de progrès dans la révision 
ou l’application du code foncier du 23 décembre 1998. Ce 
chantier est tellement immense que l’Ouest pourrait rester 
pendant des années encore une zone instable et exposée 
à des poussées de violences récurrentes, et cela même si 
le reste du pays est totalement pacifié. Il appartient à l’en-
semble des acteurs concernés de ne pas aggraver la situa-
tion, en imposant par exemple aux populations locales un 
appareil de sécurité politisé et répressif et en tolérant passe-
droits et trafics.  

Le problème de l’Ouest ivoirien est devenu une question 
d’ordre régional qui concerne également le Libéria et la 
Guinée.96 Doté d’un appareil de sécurité encore très faible, 
le Libéria n’a pas peut-être pas les moyens d’apporter une 
réponse sécuritaire suffisante à sa frontière orientale. Cette 
carence doit être comblée par un renforcement des capaci-
tés de la mission des Nations unies au Libéria (MINUL). 
Mais Monrovia peut d’ores et déjà s’engager dans un pro-
jet de codéveloppement de cette zone peu et mal gouvernée 

 

soupçonnés d’avoir participé au massacre de centaines de per-
sonnes.  
93 L’action de cette force est critiquée par plusieurs responsables 
internationaux. Elle a travaillé sans plan établi et cohérent, ne 
disposait pas de logistique suffisante et aurait agi avec brutalité 
contre la population qu’elle considère à priori complice des mi-
liciens libériens et des combattants pro-Gbagbo qu’elle tente de 
neutraliser. Entretiens de Crisis Group, diplomate, journaliste, 
responsables militaires internationaux, Abidjan, juin 2012.  
94 13 000 personnes ont été déplacées suite à l’attaque du 8 juin. 
« Côte d’Ivoire : détérioration de la situation des civils déplacés 
dans l’ouest du pays », Centre d’actualités de l’ONU, 21 juin 
2012. 
95 Entretiens de Crisis Group, diplomates, journalistes, juin 2012. 
96 Dans une note interne, les services de sécurité ivoiriens s’in-
quiètent de la volonté de Ofori Diah, ancien chef d’état-major 
adjoint du Lurd, groupe armé libérien à l’époque de la guerre ci-
vile dans ce pays, d’organiser des attaques contre la Côte d’Ivoire 
à partir de la Guinée. 

avec son voisin ivoirien.97 La révélation de liens existants 
entre des anciens membres des groupes rebelles libériens 
avec des proches de Gbagbo, en résidence à Accra, pose 
aussi la question du rôle que peut jouer le Ghana dans le 
règlement de cette question. Ce dernier doit prendre ses 
responsabilités, ne plus tolérer les actions de déstabilisation 
qui se préparent sur son sol et, au minimum, exécuter les 
mandats d’arrêt internationaux lancés par la Côte d’Ivoire.98 

 

97 Voir le rapport de Crisis Group, Côte d’Ivoire : poursuivre la 
convalescence, op. cit., p. 2. 
98 Au total, les autorités ivoiriennes ont émis 34 mandats d’arrêt 
internationaux contre des cadres du régime de Laurent Gbagbo. 
Communiqué de presse du parquet d’Abidjan, 6 juillet 2012. 
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III. UN DIALOGUE POLITIQUE GELE 

Quinze mois après l’arrestation du président Gbagbo, le 
dialogue politique, élément essentiel de la réconciliation, 
reste embryonnaire. Pour le moment, il concerne princi-
palement la coalition présidentielle du Rassemblement 
des Houphouétistes pour la démocratie et la paix (RHDP)99 
et les petites formations de l’opposition issues de La ma-
jorité présidentielle (LMP),100 ainsi que les partis créés par 
des dissidents du FPI.101 La vague d’attaques du dernier 
trimestre a totalement gelé ce dialogue, qui est aujourd’hui 
au point mort. 

A. LA MARGINALISATION DES PARTISANS  
DE L’ANCIEN REGIME 

Principale formation de l’opposition, le FPI s’est très peu 
impliqué dans ce dialogue politique. Au cours du premier 
semestre 2012, ses échanges avec le gouvernement ont 
été timides. Reçus par le président de la Commission dia-
logue, vérité et réconciliation (CDVR) à la fin du mois de 
mars, les responsables du parti se sont engagés à revenir 
dans le processus de réconciliation,102 mais pas dans celui 
du dialogue politique. En avril, le gouvernement a invité 
le FPI à prendre part, durant deux jours, à une réunion de 
l’ensemble des forces politiques, la première du genre, à 
Grand-Bassam.103 L’ancien parti au pouvoir n’a pas parti-
cipé directement à cette rencontre, se contentant d’y en-
voyer cinq observateurs, qui n’étaient présents qu’à la pre-
mière journée de réunion. Une délégation du FPI a rencon-
tré l’ancien Premier ministre, Jeannot Ahoussou-Kouadio, 

 

99 Créé en mai 2005, le RHDP réunit quatre formations poli-
tiques : le Rassemblement des républicains (RDR), le Parti dé-
mocratique de Côte d’Ivoire (PDCI), l’Union pour la démocratie 
et la paix en Côte d’Ivoire (UDPCI) et le Mouvement des forces 
d’avenir (MFA).  
100 Créée à l’occasion de l’élection présidentielle de 2010, la LMP 
regroupait plusieurs formations favorables à Laurent Gbagbo 
dont le FPI, le Rassemblement pour la paix, le progrès et le par-
tage (RPP) et l’Union pour la république et la démocratie (URD). 
101 Ancien membre du FPI et ancien président de l’Assemblée 
nationale, Mamadou Koulibaly a créé le parti Liberté et démo-
cratie pour la Côte d’Ivoire (Lider) en août 2011. Ancien porte-
parole du président Gbagbo, Gervais Coulibaly est depuis oc-
tobre 2011 le premier responsable du parti Cap-Unir pour la 
démocratie et le développement (Cap-Udd). 
102 « Le FPI donne son OK à Banny », L’Inter, 29 mars 2003. 
103 Organisée à l’appel du gouvernement, cette réunion qui s’est 
tenue à partir du 27 avril dans la ville balnéaire de Grand-
Bassam, à 20 kilomètres d’Abidjan, rassemblait une délégation 
du RHDP et plusieurs partis de l’opposition pro-Gbagbo.  

le 13 juillet, mais cette rencontre n’a pas débouché sur une 
avancée notable du dialogue politique.104 

Incapable de se démarquer des positions extrémistes des 
exilés du Ghana, la direction du FPI qui est restée en Côte 
d’Ivoire s’est refermée sur sa logique de victimisation et 
de surenchère. Le parti continue de conditionner son re-
tour dans le jeu politique à la libération de Laurent Gbag-
bo, qui ne dépend plus d’ailleurs des autorités ivoiriennes 
mais de la Cour pénale internationale (CPI). Cette idée 
reste ancrée dans l’esprit de nombreux militants car elle fait 
écho aux croyances messianiques des partisans du FPI qui 
fréquentent les temples protestants et les églises évangé-
liques.105 Qui plus est, le FPI n’a reconnu aucun des crimes 
dont plusieurs de ses responsables se sont rendus coupables. 
Dans l’esprit de nombreux militants, leur chef déchu reste 
donc un président innocent, dont la victoire électorale a 
été volée à la suite d’un complot soutenu par les puissances 
étrangères et que la CPI ne peut donc que libérer. La figure 
paternelle de Gbagbo comble l’absence de chefs charis-
matiques au sein d’une formation dirigée par des person-
nalités secondaires, les cadres historiques du FPI étant tous 
en prison en Côte d’Ivoire ou en exil.  

De nombreux responsables du FPI ne croient plus à une 
libération du président Gbagbo,106 mais il est actuellement 
impossible de formuler publiquement cette opinion sans 
s’attirer les foudres de la base et des éléments les plus ra-
dicaux du parti. Les dirigeants actuels du FPI ont tous un 
intérêt à entretenir l’idée d’un retour de Laurent Gbagbo à 
la fois pour survivre au sein de leur formation et pour 
mieux récupérer l’héritage de l’ancien président le jour où 
il deviendra évident que ce dernier ne reviendra plus dans 
la vie politique. La situation de gel actuel risque de perdu-
rer jusqu’à la confirmation ou non des charges qui pèsent 
contre lui.107 Si ces accusations sont confirmées, la direc-

 

104 Le 18 juillet, le quotidien du RDR, Le Patriote, a titré à pro-
pos de cette rencontre : « FPI, l’impossible rêve », confirmant 
ainsi l’échec de cette rencontre.  
105 A la question « Vous êtes de ceux qui croient encore au re-
tour de Laurent Gbagbo sur la scène politique notamment à la 
tête de notre pays … », Patrick Yao Kouamé, ex-responsable 
des étudiants du PDCI désormais membre de la LMP, répond : 
« Je crois en Dieu […] Je reste en prière et j’observe ». Voir 
« Nous reviendrons bientôt avec Laurent Gbagbo », Le Jour, 2 
juillet 2012. 
106 Entretien de Crisis Group, ancien membre du FPI, Abidjan, 
juin 2012. 
107 Prévue le 18 juin, l’ouverture de l’audience de confirmation 
des charges pesant sur Laurent Gbagbo a d’abord été reportée 
au 13 août. Mais le 3 août, la CPI a annoncé avoir renvoyé cette 
audience jusqu’à ce qu’un examen médical détermine l’aptitude 
de l’ex-président à participer à un procès. Le 2 novembre, la 
Cour a estimé que Laurent Gbagbo est apte à comparaitre. Après 
l’audience de confirmation dont la date n’avait toujours pas été 
fixée, les juges de la CPI auront soixante jours pour confirmer 
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tion du FPI sera alors obligée d’inventer son avenir sans 
ce dernier. Ses dirigeants seront contraints d’effectuer un 
choix clair entre un retour à la vie institutionnelle ou une 
marginalisation durable. La question va rapidement se 
poser aux cadres du parti qui auront l’opportunité de par-
ticiper aux prochaines élections locales, prévues à priori 
pour le mois de février 2013.108 

B. UNE POLARISATION POLITIQUE 

DANGEREUSE 

La révélation des tentatives de coup et la multiplication 
des attaques armées ont eu un effet désastreux sur le dia-
logue politique et plus largement sur le processus de ré-
conciliation. La découverte des opérations « Faucon rouge » 
et « Araignée » 109 a renforcé l’argumentaire des membres 
les plus durs du RDR et des FN en leur fournissant une 
raison idéale pour augmenter la surveillance et la répres-
sion contre les partisans de Gbagbo et justifier la position 
dominante de l’ex-rébellion au sein des FRCI. De plus, 
cette tentative de déstabilisation a pérennisé l’idée qu’il 
fallait un pouvoir fort pour sortir le pays de la crise et que 
les pro-Gbagbo étaient toujours en guerre. L’idée que le 
FPI est irrécupérable ou qu’il faut lui imposer « une vic-
toire absolue »110 est répandue au sein des FN, du RDR et 
même du PDCI.111 De nombreux cadres de ces partis se ré-
jouissent en privé de ne plus avoir face à eux une réelle op-
position politique.112 Les appels publics à la réconciliation 
et au dialogue lancés fin août par le FPI, le RDR et le pré-
sident de la Commission dialogue, vérité et réconciliation 
(CDVR) n’ont pas été suivis de développements concrets. 

Cette polarisation s’est publiquement manifestée par le 
retour de la violence verbale des deux côtés de l’échiquier 
politique. Chaque camp a cru bon d’user à nouveau de « la 
balistique des mots » qui est l’une des armes de la crise 
ivoirienne. Pendant que le secrétaire général du RDR parlait 
de « désinfecter l’Ouest », le quotidien Notre Voie publiait 

 

ou non les charges. « CPI : report de l’audience de confirmation 
des charges contre Laurent Gbagbo », AFP, 3 août juin 2012 ; 
« Laurent Gbagbo apte à être jugé par la CPI à la Haye », Reu-
ters, 2 novembre 2012 ; entretien de Crisis Group, représentant 
de la CPI, Abidjan, juillet 2012. 
108 « Côte d’Ivoire : élections régionales et les municipales le 24 
février 2013 », AFP, 27 septembre 2012.  
109 Selon les services de renseignements ivoiriens, une partie des 
attaques du mois d’août a été effectuée dans le cadre de cette 
opération planifiée depuis le Ghana. Entretien téléphonique de 
Crisis Group, diplomate, septembre 2012.  
110 Entretien de Crisis Group, responsable des FN, Abidjan, juin 
2012.  
111 Entretien de Crisis Group, responsable du PDCI Abidjan, 
juin 2012. 
112 Entretiens de Crisis Group, responsables politiques, Abidjan, 
juin 2012. 

une tribune libre comparant Alassane Ouattara à Adolphe 
Hitler et les prisons où sont détenus les dirigeants du FPI 
à des « camps de la mort ».113 Les incidents du mois d’août 
n’ont fait que renforcer l’usage de termes à la fois violents 
et dangereux. Alors qu’un responsable des FN employait le 
verbe « éradiquer » à propos du FPI, Le Patriote, organe 
officiel du RDR, appelait « à faire la chasse aux résistants 
de tous poils ».114 

Le ton de la presse locale, principal vecteur de cette vio-
lence verbale, est un indicateur assez précis de l’état du 
débat politique. Celui-ci reste empoisonné par une culture 
de brutalité qui s’écrit toujours à la une des journaux avant 
de s’exprimer sur le terrain par des violences ponctuelles 
mais récurrentes. La poursuite de telles pratiques est in-
quiétante car elle indique que personne, dans les cercles 
politiques, n’a tiré les leçons du conflit pour l’avenir. Mais 
la presse n’est heureusement pas le miroir de la société 
ivoirienne : des millions de citoyens, las des années de 
crise, ne participent pas à cette polarisation malsaine. 

Le paysage politique est non seulement caractérisé par le 
blocage du dialogue avec l’opposition mais aussi par les 
désaccords, de plus en plus ouverts, au sein de la coalition 
au pouvoir. La dissolution du gouvernement le 14 no-
vembre a été le point culminant, pour le moment, de cette 
mésentente. Officiellement, cette dissolution a été décré-
tée par le président pour répondre « à un problème de 
solidarité à l’intérieur de l’alliance » entre le RDR et le 
PDCI.115 Elle est intervenue après le refus du groupe PDCI 
de voter lors de son examen un texte modifiant la loi sur 
le mariage présenté par le gouvernement. Cette dissolu-
tion a sans doute des causes plus profondes qu’une simple 
discorde sur un projet de loi certes important pour le quo-
tidien des Ivoiriens mais loin d’être crucial sur le plan poli-
tique. Ses causes profondes sont à chercher dans la volonté 
du président de pousser les responsables du PDCI à réaf-
firmer clairement le soutien de ce parti à l’action du pré-
sident, et manifestement de remplacer le Premier ministre 
Ahoussou-Kouadio.  

PDCI et RDR se chamaillaient depuis plusieurs mois au-
tour du partage du pouvoir et de leurs poids de décision 
respectifs au sein du gouvernement. Cette mésentente re-
pose sur une certaine logique. Les deux principaux partis 
 

113 « Motion de protestation contre une collaboration entre l’Etat 
d’Israël et le régime Ouattara », Notre Voie, 29 juin 2012. 
114 « Un post du blog de Guillaume Soro appelle à “éradiquer” 
le FPI qualifié d’organisation terroriste ! », Jeune Afrique, 21 
août 2012 et « Administration, armée, régies financières … pour-
quoi le gouvernement doit mener la chasse aux “résistants” », 
Le Patriote, 27 août 2012. 
115 C’est ainsi que le secrétaire général de la présidence, Ama-
dou Gon Coulibaly, a justifié la dissolution du gouvernement. 
Voir « Il s’agit de nous entendre sur le fonctionnement du 
Rhdp », Nord Sud, 16 novembre 2012. 
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qui composent le RHDP sont longtemps restés soudés par 
la nécessité d’affronter un ennemi politique commun. Sans 
l’adversaire Gbagbo, leur alliance est aujourd’hui fragili-
sée. Confortés par la majorité absolue remportée aux der-
nières législatives, certains caciques du RDR estiment en 
outre qu’ils peuvent gouverner seuls ou s’abstenir de res-
pecter pleinement les accords qui ont été conclus avec 
leurs partenaires du PDCI.116 Ils reproduisent l’erreur de 
Gbagbo qui a consisté à croire qu’un parti pouvait gou-
verner seul sans s’allier avec l’une des deux autres forces 
politiques principales du pays. 

En dépit de la dissolution du 14 novembre, la coalition 
demeure solide car chacun a pour le moment trop à perdre 
en la quittant. Le président a certes congédié le Premier 
ministre Jeannot Ahoussou-Kouadio, très proche du chef 
du PDCI, Henri Konan Bédié, mais il a consulté ce der-
nier avant de nommer le 21 novembre un autre cadre du 
PDCI qu’il connait personnellement et apprécie depuis 
des années, Daniel Kablan Duncan. Economiste âgé de 69 
ans, donc de la même génération que Ouattara, le nouveau 
chef de gouvernement devra s’employer à garantir un sou-
tien moins hésitant des cadres du PDCI, notamment les 
députés, à l’action présidentielle. Au regard de la compo-
sition du nouveau gouvernement, très proche de l’ancien, 
il semble bien que l’objectif premier du président était de 
changer de Premier ministre.  

Mais la coalition RDR-PDCI sera probablement encore 
mise à rude épreuve quand viendra le temps de trancher 
sur des dossiers cruciaux comme celui de la propriété fon-
cière rurale. Les deux principaux partis au pouvoir ont pour 
le moment une approche opposée sur cette question. Le 
PDCI reste favorable au maintien en l’état de la loi de dé-
cembre 1998 qui limite considérablement l’acquisition de 
la propriété foncière rurale par les étrangers, alors que cer-
tains au RDR sont en faveur d’une plus grande libéralisa-
tion du marché du foncier rural. Mal encadré, ce débat peut 
générer deux problèmes : une fracture ouverte au sein du 
RHDP ou l’inaction sur ce dossier fondamental au nom de 
la préservation de l’alliance et du consensus.  

Les prochaines élections municipales et régionales seront 
difficiles à organiser dans un tel contexte. Si elles se dé-
roulent sans le FPI, elles n’auront que peu de légitimité 
politique et empoisonneront un peu plus encore le débat. 
Bien que locales, elles sont très importantes car elles cons-
tituent l’occasion d’amorcer un travail de réforme des ins-
titutions qui débutera par une révision de la composition 
de la Commission électorale indépendante (CEI). Héritée 
des accords de Linas-Marcoussis,117 cette institution est ob-

 

116 Entretiens de Crisis Group, responsables politiques membres 
du RHDP et de l’opposition, Abidjan, juin et juillet 2012.  
117 Ces accords ont été signés à l’issue d’une réunion qui s’est 
tenue du 15 au 26 janvier 2003 à Linas-Marcoussis, en France. 

solète. De même, la liste électorale utilisée pour l’élection 
présidentielle de novembre 2010 et les législatives de dé-
cembre 2011 doit être révisée, au moins pour y inclure un 
nombre important de nouveaux électeurs (des jeunes ci-
toyens devenus majeurs).  

Ces élections doivent aussi être marquées par le retour du 
FPI sur la scène politique. La relance du dialogue poli-
tique passe par un immense effort commun. Le FPI doit 
non seulement revenir à la table des négociations avec 
des demandes réalistes mais aussi prendre conscience du 
risque de marginalisation qu’il court en se mettant délibé-
rément à l’écart de la vie institutionnelle. Il doit saisir la 
chance que lui offrent les prochaines élections locales : il 
a un espace politique à exploiter et conserve une base 
électorale forte qui pourrait être élargie à tous les déçus 
du régime actuel.  

La coalition au pouvoir et le président Ouattara ne doi-
vent pas avoir peur de faire des concessions d’ampleur à 
leurs adversaires. Celles-ci pourraient aller dans trois di-
rections : l’abandon des poursuites contre les dirigeants 
du FPI dont le rôle dans la crise postélectorale n’a été que 
politique, la création d’un espace de réflexion où le FPI 
pourrait être associé aux discussions sur les grandes ré-
formes du quinquennat et un rééquilibrage de la CEI. Les 
choix politiques qui seront faits dans les mois à venir in-
flueront sur l’élection de 2015. Sans une vraie force poli-
tique d’opposition, cette échéance présidentielle aura peu 
de sens et entachera à postériori la légitimité du président 
élu ou réélu. Enfin, compte tenu de la gravité de la crise 
postélectorale, les partis politiques et l’ex-rébellion des 
FN devraient entreprendre une action exceptionnelle qui 
les grandirait et les réhabiliterait aux yeux d’une popula-
tion largement désabusée : organiser une cérémonie so-
lennelle de demande collective de pardon aux Ivoiriens 
pour l’ensemble des crimes et des fautes commis depuis 
le coup d’Etat de décembre 1999.  

Il y a une urgence pour le pouvoir à faire ces concessions 
afin de calmer le jeu. Le climat de crispation qui prévaut 
actuellement dans le pays rend difficile, voire impossible, 
le travail sur les grands chantiers du quinquennat. En l’ab-
sence d’un consensus minimal et dans un contexte sécuri-
taire toujours tendu, le régime de Ouattara aura en effet 
du mal à agir efficacement sur des dossiers cruciaux et sen-
sibles comme ceux de la propriété rurale ou de la réforme 
constitutionnelle. Il reste seulement trois années au prési-
dent pour mener à bien ces grands travaux qui ne peuvent 
attendre la fin de son mandat. En outre, l’instabilité actuelle 
fragilise un pays qui est dès lors soumis aux aléas des cir-

 

Ils visaient à mettre un terme à la guerre civile. Les « Forces 
nouvelles » et les différents partis politiques qui y ont participé 
se sont mis d’accord sur plusieurs points, notamment la forma-
tion d’un gouvernement de « réconciliation nationale ». 
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constances. Dans la lourde et inquiétante ambiance qui 
s’est installée depuis trois mois en Côte d’Ivoire, il suffi-
rait d’un évènement imprévisible pour faire replonger le 
pays dans une crise grave.  

IV. JUSTICE ET RECONCILIATION :  
UNE DERIVE INQUIETANTE 

A. UNE JUSTICE A SENS UNIQUE 

Aucun progrès n’a été accompli sur ce volet fondamental 
de la stabilisation et de la réconciliation depuis l’arrivée 
au pouvoir du président Ouattara. L’argument du temps et 
de la patience, que les autorités invoquent depuis un an 
pour justifier de cette absence de progrès, devient de moins 
en moins convaincant à mesure que passent les semaines 
et les mois. Plus d’un an après l’investiture de Ouattara, 
pas un seul élément des FRCI n’a fait l’objet d’une incul-
pation, ni pour les crimes commis durant la crise posté-
lectorale, ni pour ceux perpétrés au cours de l’année qui a 
suivi celle-ci.  

Le procureur militaire d’Abidjan a certes ouvert 77 dos-
siers impliquant des éléments des FRCI, mais ceux-ci 
concernent principalement des délits mineurs, comme des 
actes de racket.118 En revanche, les procédures concernant 
les membres de l’ancien régime avancent. Le général Bru-
not Dogbo Blé a été condamné à quinze ans de prison au 
cours du premier grand procès de la crise postélectorale.119 
Au total, huit proches de Laurent Gbagbo ont été inculpés 
de « génocide ».120 Le choix par la justice ivoirienne de 
ce chef d’inculpation si particulier semble cependant peu 
approprié aux crimes en question, notamment pour cer-
tains responsables politiques comme l’ancien président du 
FPI, Pascal Affi N’Guessan, ou le dernier Premier ministre 
de Gbagbo, Gilbert Aké N’Gbo.  

Au-delà des choix maladroits visant à grossir des crimes 
qui sont déjà suffisamment graves, se dégage une absence 
manifeste de volonté de la part des autorités de rendre une 
justice plus équilibrée. Ainsi, deux des individus sur les-
quels se portent de forts soupçons dans les massacres de 
Duékoué, l’ancien commandant de zone Losseni Fofana 
et le chef de milice Amédé Ouéremi,121 n’ont fait l’objet 
d’aucune audition. Ils sont toujours actifs dans la région 

 

118 Entretien de Crisis Group, juriste, Abidjan, juillet 2012. 
119 Ex-commandant de la Garde républicaine, le général Brunot 
Dogbo Blé a été reconnu coupable de séquestration et de com-
plicité dans l’assassinat du colonel-major Adama Dosso. Quatre 
autres gradés ont été condamnés à des peines de prison dans le 
cadre de cette affaire. « Dogbo Blé condamné à 15 ans de prison 
ferme », Nord Sud, 12 octobre 2012. 
120 « Huit proches de Gbagbo désormais inculpés de génocide », 
AFP, 10 juillet 2012. 
121 Chef d’une milice burkinabè installée dans la région du Mont 
Péko dans l’extrême Ouest, Amadé Ouérémi et ses hommes ont 
été identifiés par de nombreux témoins comme figurant parmi 
les auteurs du massacre survenu à Duékoué le 29 mars 2011. 
« Amadé Ouérémi, planteur ou combattants », Fraternité Ma-
tin, 15 septembre 2011. 
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sensible de l’Ouest. Losseni Fofana s’est même vu con-
fier une mission militaire de premier plan, ce qui peut être 
perçu comme étant une promotion par le pouvoir. Les 
évènements meurtriers du camp de déplacés de Nahibly 
dont il ne reste plus que des cendres n’ont initialement pas 
fait l’objet d’enquête judiciaire. Il a fallu que six cadavres 
soient exhumés du fond d’un puits à Duékoué pour que la 
justice lance finalement une procédure afin de déterminer 
les circonstances de la mort de ces six personnes, suscep-
tibles d’avoir été tuées lors de l’assaut contre le camp de 
déplacés.122 

A l’inverse, le secrétaire général du FPI, Laurent Akoun, 
a été condamné à six mois de prison ferme le 31 août. 
Cette condamnation a été prononcée par la justice pour 
des propos « de nature à menacer l’ordre public ».123 Ces 
propos ne sont cependant pas moins dangereux que ceux 
employés par Le Patriote ou certains cadres des FN, men-
tionnés plus haut dans ce rapport. Cette justice partiale 
constitue un obstacle considérable à la réconciliation, 
laissant perdurer au sein de l’électorat de Gbagbo et bien 
au-delà, le sentiment d’une « justice des vainqueurs » et 
d’une humiliation supplémentaire. Ce sentiment d’injustice 
agite aussi la direction du FPI qui l’utilise comme pré-
texte pour justifier son refus de dialoguer. Il est renforcé 
par l’absence de suite donnée au rapport de la commission 
nationale d’enquête qui a été remis au président Ouattara 
le 9 août dernier.124 

Ce document confirme que des crimes ont été commis lors 
de la crise postélectorale par les forces fidèles au Premier 
ministre Guillaume Soro qui se sont ralliées dès le début 
du conflit au président Ouattara.125 Ses rédacteurs recom-
mandent « l’ouverture de poursuites judiciaires contre les 
auteurs présumés de violation, sans égard à leur statut so-
cial ». Un trimestre après la publication de ce rapport, cette 
recommandation importante n’a toujours pas été suivie 

 

122 « Ouverture d’une enquête sur les morts de la fosse com-
mune de Duékoué », RFI, 13 octobre 2012. 
123 Lors d’une réunion avec des militants, Akoun a accusé le pré-
sident Alassane Ouattara de « mentir » et d’avoir voulu « tuer 
Gbagbo ». « Le numéro deux du parti de Gbagbo condamné à 
six mois de prison », AFP, 31 août 2012. 
124 L’intégralité de ce document intitulé « Rapport d’enquête 
sur les violations des droits de l’Homme et du droit international 
humanitaire survenues dans la période du 31 octobre 2010 au 
15 mai 2011 », publié en juillet 2012, est disponible à l’adresse 
suivante : http://news.abidjan.net/h/438749.html. 
125 La commission a enregistré 3 248 personnes tuées durant la 
crise. Les forces armées pro-Gbagbo sont responsables de la 
mort de 1 452 personnes (dont 1 009 exécutions sommaires), 
tandis que les Forces républicaines (FRCI) de Ouattara ont cau-
sé la mort de 727 personnes (dont 545 exécutions sommaires). 

d’effet, et ce en dépit des engagements du président Ouat-
tara qui a lui-même voulu cette commission d’enquête.126 

La CPI porte toujours, à priori, l’espoir d’une justice plus 
indépendante que les procédures nationales. Cet espoir a 
été renforcé par la décision des juges de la Cour d’autori-
ser le procureur à enquêter sur les crimes commis depuis 
la tentative de coup d’Etat du 19 septembre 2002, et pas 
seulement sur ceux de la période postélectorale 2010-
2011.127 Le nouveau mandat d’arrêt international dont la 
Cour a annoncé l’émission le 22 novembre vise Simone 
Gbagbo, qui pourrait donc prochainement rejoindre son 
époux, l’ex-président, à La Haye.128 La Cour devrait aussi, 
dans les mois à venir, ouvrir une représentation à Abidjan. 
Si elle se garde de toute ingérence politique, elle pourrait 
mettre rapidement les autorités ivoiriennes devant leurs 
responsabilités et se charger de rééquilibrer une justice 
dangereusement partisane. La page du déchirement violent 
de la Côte d’Ivoire ne pourra être durablement tournée 
que lorsque chaque camp répondra des crimes de masse 
les plus importants de ces dix dernières années. Ce n’est 
manifestement pas encore le cas.  

Depuis la révélation des projets de déstabilisation en pro-
venance du Ghana et les attaques qui les ont accompa-
gnées, les arrestations se sont multipliées en Côte d’Ivoire 
et, avec elles, les accusations de mauvais traitements et 
d’atteintes aux droits de l’homme.129 Avant la publication 
par Amnesty International et la Fédération internationale 

 

126 Le président Ouattara a demandé la création de cette com-
mission le 15 juin 2011. Dans le discours qu’il a prononcé à 
l’occasion de la remise du rapport le 9 août 2012, il a déclaré : 
« Je voudrais pour terminer réitérer notre ferme volonté de lut-
ter contre l’impunité et réaffirmer que toutes les personnes qui 
ont posé des actes répréhensibles, pendant la crise postélecto-
rale, répondront de leurs actes devant la justice ». Voir « Remise 
officielle du Rapport de la Commission nationale d’enquête : 
l’allocution de SEM Alassane Ouattara, Président de la Répu-
blique », Présidence, 9 août 2012.  
127 Voir « Entre progrès réels, insécurité persistante et incerti-
tudes judiciaires, la Côte d’Ivoire toujours fragile », blog de 
Crisis Group, www.crisisgroupblogs.org/africanpeacebuilding, 
19 mars 2012. 
128 « La CPI lève les scellés sur un mandat d’arrêt à l’encontre 
de Simone Gbagbo », Communiqué de presse de la Cour pénale 
internationale, 22 novembre 2012.  
129 « Human Rights Watch dénonce des détentions “arbitraires” 
après les attaques dans l’ouest de Côte d’Ivoire », Xinhua, 20 
juin 2012. Les attaques du mois d’août auraient été suivies par 
l’arrestation de plus de 300 personnes et un nombre indétermi-
né d’exécutions sommaires. Entretien téléphonique de Crisis 
Group, journaliste, octobre 2012. Voir aussi « Côte d’Ivoire : il 
est temps de mettre fin au cycle de représailles et de vengeance », 
Amnesty International, 26 octobre 2012 et « Côte d’Ivoire : la 
justice pour combattre les violations des droits de l’Homme et 
l’insécurité », Fédération internationale des ligues des droits de 
l’homme, 30 octobre 2012. 
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des ligues des droits de l’homme de deux rapports qui 
dénoncent de graves violations, le journal Notre Voie a 
publié, le 4 juillet 2012, le témoignage d’un homme qui 
affirme avoir été torturé dans un centre de détention dans 
le quartier de Yopougon, à Abidjan. Malgré le caractère 
partisan de ce quotidien,130 ce témoignage comporte de 
nombreux détails troublants et expose un récit cohérent 
qui laisse penser que des traitements cruels sont infligés à 
des militants pro-Gbagbo. Des segments de l’appareil de 
sécurité opèrent en dehors de la légalité ou à partir d’un 
cadre très flou, permettant tous les excès. La toute puis-
sante DST, au nom de la sécurité de l’Etat, détient des in-
dividus sans qu’ils puissent recevoir l’aide d’un avocat ou 
qu’il soit possible de connaitre leur situation.131 

La police militaire agit sans mission délimitée et claire-
ment définie.132 Constituée en décembre 2011 pour régler 
les problèmes de sécurité posés par des éléments des FRCI 
ou associés à elles, la police militaire a procédé à des arres-
tations de civils, au nom de la « menace contre la stabilité 
de l’Etat ».133 Ses agissements posent la question du con-
trôle exercé par le président Ouattara sur un pan entier de 
l’appareil de sécurité issu des FN qui semble pouvoir agir 
à sa guise et reproduire les comportements de la rébellion. 
Ce n’est que lorsque les accusations contre les exactions 
de la police militaire ont atteint un point critique134 que le 
chef de cette unité, Zacharia Koné, a été relevé de ses 
fonctions.135 La dérive autoritaire du régime se manifeste 
ailleurs que dans le domaine du droit et de la sécurité. De 
nombreux interlocuteurs rencontrés par Crisis Group, y 
compris des personnes favorables au président Ouattara, 
dénoncent la reproduction de pratiques en vogue sous le 
précédent régime, notamment des nominations à caractère 
ethnique dans l’administration.136 

 

130 Le quotidien parle de « camps de concentration », illustre 
l’article avec des photos d’archives dont les légendes laissent 
penser qu’elles sont très récentes, et insiste sur l’origine burki-
nabè et dioula des tortionnaires. Voir « Silence, on torture sous 
Ouattara », Notre Voie, 4 juillet 2012. 
131 Entretien de Crisis Group, avocat proche du RDR, juin 2012. 
132 Interrogés par Crisis Group, deux hauts responsables de 
cette police ont été incapables de donner une définition claire 
de leur mission. Entretiens de Crisis Group, Abidjan, mars 2012.  
133 Entretien de Crisis Group, diplomate, juillet 2012.  
134 Plusieurs chancelleries ont alerté non officiellement les 
autorités ivoiriennes sur les pratiques de la police militaire 
avant même la publication du rapport d’Amnesty International. 
Entretiens de Crisis Group, diplomates, Abidjan, juin 2012. 
135 Zacharia Koné a été, début novembre, muté au bataillon 
d’artillerie sol-air, situé dans le camp militaire d’Akouédo, en 
périphérie d’Abidjan. « La hiérarchie des FRCI se réorganise », 
Jeune Afrique, 8 octobre 2012. 
136 Entretiens de Crisis Group, juriste, responsable politique, 
militaire, haut fonctionnaire, responsables de l’opposition, Abid-
jan, juin et juillet 2012. En janvier 2012, à l’occasion d’une vi-

B. UN PROCESSUS DE RECONCILIATION  
AU POINT MORT 

Fin juin 2012, l’arrestation d’un membre de l’opposition 
a suscité une très vive réaction de la CDVR. Le 20 juin, le 
responsable de la commission chargé de la jeunesse, Ka-
rim Ouattara, a souligné lors d’une conférence de presse 
l’incompatibilité entre le travail de réconciliation de la 
CDVR et l’arrestation « en dehors des normes réglemen-
taires » de jeunes militants de l’opposition, dont Martial 
Yavo, président par intérim du Cojep, le Congrès panafri-
cain des jeunes et des patriotes, une organisation pro-
Gbagbo dirigée par Charles Blé Goudé. Yavo aurait selon 
lui été interpellé par des civils armés et conduit au camp 
du génie militaire dans le quartier d’Adjamé, siège perma-
nent de la police militaire. Karim Ouattara a aussi souligné 
la multiplication des arrestations arbitraires effectuées par 
certains services de sécurité ivoiriens :  

Il y a une traque des jeunes de l’opposition […] Je suis 
indigné. Je ne peux pas comprendre que nous sommes 
dans une Côte d’Ivoire à l’ère de la réconciliation et que 
des jeunes leaders de l’opposition soient traqués et en-
levés. Je ne vais pas les citer. Ils se connaissent déjà.137 

Cette prise de position d’un représentant de la CDVR, 
pour la première fois depuis sa mise en place, a été ac-
cueillie par des réactions très virulentes de la presse proche 
du parti présidentiel, le RDR. « Banny [président de la 
CDVR] défend les putschistes du FPI », a titré trois jours 
plus tard le quotidien L’Expression, attestant une fois de 
plus de la forte agressivité qui caractérise toujours la vie 
politique ivoirienne. Face à une tâche immense, la com-
mission, présidée par Charles Konan Banny, peine à dé-
marrer son travail, se limitant à quelques actions symbo-
liques,138 impulsées du haut vers le bas. La CDVR serait 
sous-financée. Elle n’a pas reçu d’allocations de la part 
du gouvernement qui l’a mis en place et fait d’elle le 
principal instrument pour affirmer sa volonté de réconci-
liation. Mais elle a obtenu plusieurs financements exté-
rieurs, dont une enveloppe de deux milliards de francs CFA 
 

site en France, le président Ouattara a justifié la nomination de 
ressortissants du Nord à des postes de responsabilité dans 
l’administration et le gouvernement par la nécessité d’un « rat-
trapage » des choix régionalistes de l’administration précé-
dente. « Ouattara veut protéger les minorités », L’Express, 25 
janvier 2012. 
137 Voir « Un conseiller de Banny exprime son indignation », 
L’Inter, 21 juin 2012. 
138 L’une des plus spectaculaires de ces actions a été le lance-
ment d’une période de deuil national et de purification le 17 
mars 2012 à Abidjan. A cette occasion et devant 4 000 per-
sonnes, Charles Konan Banny s’est agenouillé pour demander 
pardon. « Journées de deuil et de purification / Banny au Chef 
de l’Etat : “Monsieur le Président, n’ayons pas peur du dia-
logue” », L’intelligent d’Abidjan, 19 mars 2012.  
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(3,9 millions de dollars) attribuée par la commission de 
l’Union économique et monétaire de l’Afrique de l’Ouest 
(UEMOA).139 

La CDVR a emménagé dans son siège abidjanais en jan-
vier 2012. L’équipe de soixante personnes qui occupe ces 
locaux n’a été mise en place qu’en mars et n’a toujours pas 
commencé à réellement travailler. L’absence de moyens 
n’est qu’une des causes de cette lenteur. En interne, la 
gestion très centralisée de son président, sa faible capacité 
d’écoute et le peu de cas qu’il fait des suggestions qui lui 
sont proposées sont critiqués.140 La CDVR a pour le moment 
peu d’impact sur le processus de réconciliation. Le prési-
dent Ouattara a d’ailleurs demandé, le 1er octobre dernier, 
à Charles Konan Banny de lui faire de nouvelles proposi-
tions afin d’insuffler une nouvelle dynamique à la CDVR.141 

Sur le terrain, le travail de réconciliation a finalement dé-
buté sans la commission. Dans plusieurs régions, les initia-
tives locales se sont multipliées, conduites par des respon-
sables religieux, coutumiers, administratifs ou des ONG.142 
Ce travail doit rapidement recevoir l’appui et le relais de 
la CDVR dont l’un des objectifs est d’ouvrir de larges es-
paces de dialogue à travers des délégations locales. La mise 
en place de ses 36 comités répartis en cinq zones géogra-
phiques était prévue pour novembre 2012.143 Au milieu de 
ce mois, les démembrements de la CDVR n’étaient tou-
jours pas en état de fonctionner.  

La CDVR n’a pas pour fonction de réconcilier à elle seule 
les Ivoiriens. Imparfaite, elle n’en demeure pas moins la 
structure désignée par l’Etat pour conduire cet énorme et 
indispensable travail. Le gouvernement doit contribuer 
financièrement à cet effort en dotant la commission des 
moyens nécessaires à l’exécution de son mandat, au risque 
de donner raison aux voix critiques qui dénoncent l’absence 
de volonté politique de réconciliation au plus haut niveau. 
La CDVR doit agir maintenant. Au lieu de vouloir mettre 
en place d’un seul coup une lourde et coûteuse machine 
de 36 représentations locales, elle aurait tout intérêt, avec 
l’appui de la société civile, à installer progressivement ses 
comités locaux, en donnant la priorité aux zones qui ont 
le plus souffert du conflit.  

 

139 En dehors de ce financement, la CDVR a reçu d’autres dons 
d’organisations internationales et envoie régulièrement des 
émissaires à l’étranger pour tenter de lever des fonds. Voir « Coup 
de froid avec Washington », La Lettre du Continent, 28 juin 
2012.  
140 Entretien de Crisis Group, Abidjan, juillet 2012. 
141 « Ouattara et Banny en quête de solutions », Jeune Afrique, 
12 octobre 2012. 
142 Entretiens de Crisis Group, universitaire, responsables poli-
tiques, responsable de la société civile, Abidjan, juin et juillet 
2012. 
143 Entretien de Crisis Group, responsable de la société civile, 
Abidjan, juin 2012. 

La ville de Duékoué, qui connait toujours des tensions 
meurtrières,144 ou certains quartiers d’Abidjan ont certai-
nement davantage besoin de réconciliation que, par exemple, 
des régions frontalières du Ghana qui ont connu peu de 
violences. En attendant que la CDVR débute sa mission, 
la communauté internationale doit soutenir les initiatives 
locales de réconciliation. Son président, qui a lancé un ap-
pel à la réconciliation après les évènements du mois d’août 
et alerté sur les dangers qui menaçait la nation ivoirienne, 
doit lui aussi soutenir ces initiatives locales. Il faut en outre 
que la CDVR soit soutenue et accompagnée par un envi-
ronnement général favorable à un travail de réconciliation. 
Dans ce sens, l’existence d’une justice respectueuse de 
l’égalité des victimes est primordiale. 

Le choix du tout répressif opéré par les autorités ivoi-
riennes au cours des mois écoulés est une impasse. Cette 
politique conduit de plus en plus de personnes à adhérer 
aux thèses radicales des pro-Gbagbo en exil. La justice 
ivoirienne, ainsi que la CPI, doivent envoyer rapidement 
des signaux forts d’un changement de cap. Seule l’audition 
ou l’inculpation de responsables des forces associées au 
pouvoir impliqués dans les violences passées pourront 
combattre le sentiment d’injustice qui habite actuellement 
une partie de la population et entretient un malaise géné-
ral. Faute de quoi, la prise de parole et la volonté d’aller 
vers l’ennemi d’hier seront difficiles. La CPI ne doit pas se 
contenter de poursuivre un ancien président accusé d’être 
« coauteur indirect » de crimes contre l’humanité, ainsi 
que son épouse.145 Elle doit aussi rechercher et inculper 
les militaires de haut rang des deux camps soupçonnés 
d’avoir donné les ordres de commettre des crimes de cette 
nature. L’Onuci, sa division des droits de l’homme doit 
être dotée des moyens indispensables à un meilleur suivi 
des violations sur l’ensemble du territoire et d’une plus 
grande capacité de réponse.  

La France, les Etats-Unis et l’Union européenne, qui ont 
jusqu’alors pris très peu de positions publiques critiques à 
l’égard du régime du président Ouattara, doivent être plus 
explicites et condamner publiquement les atteintes aux 
droits de l’homme perpétrées par certaines unités des FRCI. 
Vingt mois après avoir aidé le président Ouattara et ses 

 

144 Le 20 juillet 2012, plusieurs centaines d’habitants de Dué-
koué aidés par des Dozos et des membres des FRCI ont attaqué 
un camp de déplacés situé dans cette ville, faisant une dizaine 
de morts. Ce camp, surveillé par l’Onuci, accueillait 5 000 per-
sonnes. Cette attaque a été présentée comme une réaction de la 
population contre la présence dans le camp d’hommes armés 
auteurs de nombreux braquages à Duékoué. Elle a opposé deux 
groupes antagonistes : les assaillants « dioula » et les résidents 
du camp en majorité « guéré », une ethnie de l’Ouest de la Côte 
d’Ivoire.  
145 « Mandat d’arrêt à l’encontre de Laurent Koudou Gbagbo », 
Cour pénale internationale, Chambre préliminaire III, 23 no-
vembre 2011. 
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alliés à rétablir leur légitimité électorale, les principaux 
membres de la communauté internationale ne doivent pas 
craindre de critiquer le pouvoir ivoirien quand celui-ci fait 
fausse route. Tel est le cas sur le dossier des droits de 
l’homme mais aussi sur un ensemble plus large de questions 
comme la corruption, la réconciliation ou la séparation 
des pouvoirs politique et judiciaire.  

V. CONCLUSION 

Peu à peu, le pouvoir ivoirien s’éloigne de sa promesse 
électorale de meilleure gouvernance. En dépit de progrès 
incontestables et d’une meilleure gestion de l’économie 
qui a repris sur des bases prometteuses, une tendance in-
quiétante s’affirme : la reproduction de certaines tares des 
régimes précédents en Côte d’Ivoire et d’autres gouver-
nements ouest-africains. En continuant sur cette voie, le 
régime légitime qui est sorti vainqueur de la crise posté-
lectorale risque d’abord de perdre une partie de sa crédibi-
lité à l’intérieur du pays et la confiance que lui accorde la 
communauté internationale sur le plan politique et finan-
cier. Il risque ensuite de recréer les conditions favorables 
à une nouvelle période de forte tension, puis de violence. 
Il est encore temps d’inverser cette tendance et de pro-
mouvoir une politique de détente propice à l’élaboration 
des grandes réformes dont a impérativement besoin le pays 
et que le candidat Ouattara avait promis de réaliser.  

Dakar/Bruxelles, 26 novembre 2012
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ANNEXE B 
 

LISTE DES ACRONYMES 
 

 

ADDR Autorité pour le désarmement, la démobilisation et la réinsertion 

Cap-UDD Cap-Unir pour la démocratie et le développement 

CEI Commission électorale indépendante 

COJEP Congrès des jeunes panafricains 

CPI Cour pénale internationale 

CDVR Commission dialogue, vérité et réconciliation 

DDR Désarmement, démobilisation et réinsertion 

DST Direction de la surveillance du territoire 

FAFN Forces armées des Forces nouvelles 

FDS Forces de défense et de sécurité 

FMI Fonds monétaire international 

FN Forces nouvelles 

FPI Front populaire ivoirien 

FRCI Forces républicaines de Côte d’Ivoire 

HRW Human Rights Watch 

LIDER Liberté et démocratie pour la Côte d’Ivoire 

LURD Libériens unis pour la réconciliation et la démocratie 

LMP La majorité présidentielle 

MFA Mouvement des forces d’avenir 

MINUL Mission des Nations unies au Libéria 

NDC National Democratic Congress 

ONUCI Opération des Nations unies en Côte d’Ivoire 

PDCI Parti démocratique de Côte d’Ivoire 

PNRRC Programme national de réinsertion et de réhabilitation communautaire 

PPTE Pays pauvres très endettés 

RDR Rassemblement des républicains 

RHDP Rassemblement des Houphouétistes pour la démocratie et la paix 

RPP Rassemblement pour la paix, le progrès et le partage 

RSS Réforme du secteur de la sécurité 

SIR Société ivoirienne de raffinage 

UDPCI Union pour la démocratie et la paix en Côte d’Ivoire 

UEMOA Union économique et monétaire ouest-africaine 

UNPOL Police des Nations unies 

ULIMO Mouvement uni pour la démocratie au Libéria  

URD Union pour la république et la démocratie 



Côte d’Ivoire : faire baisser la pression 
Rapport Afrique de Crisis Group N°193, 26 novembre 2012 Page 22 
 
 

ANNEXE C 
 

A PROPOS DE L’INTERNATIONAL CRISIS GROUP 
 

 
L’International Crisis Group est une organisation non gou-
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tion des conflits meurtriers. 

La recherche de terrain est au cœur de l’approche de Crisis 
Group. Elle est menée par des équipes d’analystes situés 
dans des pays à risque ou à proximité de ceux-ci. À partir 
des informations recueillies et des évaluations de la situation 
sur place, Crisis Group rédige des rapports analytiques ri-
goureux qui s’accompagnent de recommandations pratiques 
destinées aux décideurs politiques internationaux. Crisis 
Group publie également CrisisWatch, un bulletin mensuel 
de douze pages offrant régulièrement une brève mise à jour 
de la situation dans la plupart des pays en conflit (en cours 
ou potentiel). 

Les rapports et briefings de Crisis Group sont diffusés à une 
large audience par courrier électronique. Ils sont également 
accessibles au grand public via le site internet de l’organisa-
tion : www.crisisgroup.org. Crisis Group travaille en étroite 
collaboration avec les gouvernements et ceux qui les in-
fluencent, notamment les médias, afin d’attirer leur attention 
et promouvoir ses analyses et recommandations politiques.  

Le Conseil d’administration de Crisis Group, qui compte 
d’éminentes personnalités du monde politique, diplomatique, 
des affaires et des médias, s’engage directement à promouvoir 
les rapports et les recommandations auprès des dirigeants 
politiques du monde entier. Le Conseil d’administration est 
présidé par Thomas Pickering, un ancien ambassadeur amé-
ricain. Louise Arbour, ancienne haut commissaire des Nations 
unies aux droits de l’homme et ancienne procureure générale 
des Tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie 
et pour le Rwanda, préside Crisis Group depuis juillet 2009. 

Crisis Group a son siège à Bruxelles et dispose de bureaux 
ou de représentations dans 34 villes : Abuja, Bangkok, Bey-
routh, Bichkek, Bogotá, Bujumbura, Dakar, Damas, Dubaï, 
Gaza, Guatemala City, Islamabad, Istanbul, Jakarta, Jéru-
salem, Johannesburg, Kaboul, Katmandou, Le Caire, Londres, 
Moscou, Nairobi, New York, Port-au-Prince, Pékin, Pristina, 
Rabat, Sanaa, Sarajevo, Séoul, Tbilissi, Tripoli, Tunis et 
Washington. Crisis Group couvre environ 70 pays et terri-
toires touchés ou menacés par des crises sur quatre continents. 
En Afrique, il s’agit de : Burkina Faso, Burundi, Cameroun, 
Côte d’Ivoire, Erythrée, Ethiopie, Guinée, Guinée-Bissau, 
Kenya, Libéria, Madagascar, Nigéria, Ouganda, République 
centrafricaine, République démocratique du Congo, Sierra 
Leone, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Tchad, et Zim-
babwe ; en Asie : Afghanistan, Birmanie/Myanmar, Cache-

mire, Corée du Nord, Détroit de Taïwan, Indonésie, Kazakh-
stan, Kirghizstan, Malaisie, Népal, Ouzbékistan, Pakistan, 
Philippines, Sri Lanka, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, 
Turkménistan ; en Europe : Arménie, Azerbaïdjan, Bosnie-
Herzégovine, Chypre, Géorgie, Kosovo, Macédoine, Russie 
(Caucase du Nord), Serbie et Turquie ; au Moyen-Orient et 
en Afrique du Nord : Algérie, Bahreïn, Egypte, Iran, Irak, 
Israël/Palestine, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Sahara oc-
cidental, Syrie, Tunisie et Yémen ; et en Amérique latine et 
aux Caraïbes : Colombie, Guatemala, Haïti et Venezuela.  

Crisis Group reçoit le soutien financier d’un grand nombre 
de gouvernements, de fondations institutionnelles et de dona-
teurs privés. Les agences et départements gouvernementaux 
suivants ont contribué au financement de Crisis Group ces 
dernières années : l’Agence américaine pour le développement 
international, l’Agence australienne pour le développement 
international, l’Agence autrichienne pour le développement, 
l’Agence canadienne de développement international, l’Agence 
néo-zélandaise pour le développement international, l’Agence 
suédoise pour la coopération internationale et le développe-
ment, l’Instrument de stabilité de l’Union européenne, la Prin-
cipauté du Liechtenstein, le Centre canadien de recherches 
pour le développement international, le Département du 
Royaume-Uni pour le développement international, le Dé-
partement fédéral des affaires étrangères de la Confédération 
suisse, le ministère belge des Affaires étrangères, le minis-
tère fédéral allemand des Affaires étrangères, le ministère 
finlandais des Affaires étrangères, le ministère luxembour-
geois des Affaires étrangères, le ministère néerlandais des 
Affaires étrangères, le ministère royal danois des Affaires 
étrangères, le ministère royal norvégien des Affaires étran-
gères, le ministère suédois des Affaires étrangères, le minis-
tère turc des Affaires étrangères et Irish Aid. 

Les fondations institutionnelles et privées suivantes ont con-
tribué au financement de Crisis Group ces dernières années : 
la Carnegie Corporation de New York, la Fondation Ades-
sium, la Fondation Elders, la Fondation Henry Luce, la Fon-
dation John D. et Catherine T. MacArthur, la Fondation Oak, 
la Fondation Radcliffe, la Fondation Stanley, la Fondation 
The Charitable, la Fondation Tinker Incorporated, la Fon-
dation William et Flora Hewlett, le Fonds Ploughshares, le 
Fonds Rockefeller Brothers, les Fondations Open Society et 
Humanity United. 

Novembre 2012
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Zimbabwe: Engaging the Inclusive 
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Zimbabwe: Political and Security 
Challenges to the Transition, Briefing 
Afrique N°70, 3 mars 2010. 

Madagascar : sortir du cycle de crises, 
Rapport Afrique N°156, 18 mars 2010. 

Madagascar : la crise à un tournant 
critique ?, Rapport Afrique N°166, 18 
novembre 2010 (aussi disponible en 
anglais). 

Zimbabwe: The Road to Reform or Another 
Dead End, Rapport Afrique N°173, 27 
avril 2011. 

Resistance and Denial: Zimbabwe’s Stalled 
Reform Agenda, Briefing Afrique N°82, 
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Zimbabwe’s Sanctions Standoff, Briefing 
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Congo : cinq priorités pour une stratégie 
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Rapport Afrique N°150, 11 mai 2009 
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Congo : une stratégie globale pour 
désarmer les FDLR, Rapport Afrique 
N°151, 9 juillet 2009 (aussi disponible 
en anglais). 

Burundi : réussir l’intégration des FNL, 
Briefing Afrique N°63, 30 juillet 2009. 

Tchad : sortir du piège pétrolier, Briefing 
Afrique N°65, 26 août 2009 (aussi 
disponible en anglais). 

République centrafricaine : relancer le 
dialogue politique, Briefing Afrique 
N°69, 12 janvier 2010 (aussi disponible 
en anglais). 

Burundi : garantir un processus électoral 
crédible, Rapport Afrique Nº155, 12 
février 2010 (aussi disponible en 
anglais). 

Libye/Tchad : au-delà d’une politique 
d’influence, Briefing Afrique N°71, 23 
mars 2010 (aussi disponible en arabe). 

Congo : l’enlisement du projet démocra-
tique, Briefing Afrique N°73, 8 avril 
2010 (aussi disponible en anglais). 

Tchad : au-delà de l’apaisement, Rapport 
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diamants en République centrafricaine, 
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Burundi : du boycott électoral à l’impasse 
politique, Rapport Afrique N°169, 7 
février 2011 (aussi disponible en 
anglais). 

Le Nord-Ouest du Tchad : la prochaine 
zone à haut risque ?, Briefing Afrique 
N°78, 17 février 2011. 

Congo : le dilemme électoral, Rapport 
Afrique N°175, 5 mai 2011 (aussi 
disponible en anglais).  

Congo: le processus électoral vu de l’Est, 
Briefing Afrique N°80, 5 septembre 
2011 (aussi disponible en anglais). 

L’Afrique sans Kadhafi : le cas du Tchad,  
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The Lord’s Resistance Army: End Game?, 
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Côte d’Ivoire : les impératifs de sortie de 
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anglais). 
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2010. 
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2011 (aussi disponible en anglais). 
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face au coup d’Etat et à la transition en 
Guinée-Bissau, Rapport Afrique N°190, 
17 août 2012 (aussi disponible en 
anglais). 

Mali : pour une action internationale 
résolue et concertée, Briefing Afrique 
N°90, 24 septembre 2012 (aussi 
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Sudan: Preventing Implosion, Briefing 
Afrique N°68, 17 décembre 2009.  
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